
PREFET DU HAUT-RHIN

Recueil des actes administratifs du HAUT-RHIN

Recueil N°54

du 20 octobre 2016

Sommaire du recueil

PREFECTURE

Cabinet

Arrêté préfectoral n° 2016-292-001 du 18 octobre 20 16 modifiant l’arrêté n° 2015-240-02 du
28 août 2015 portant constitution de la sous-commission départementale pour la sécurité
publique        6

Arrêté n° 2016-292-001 CAB PS du 18 octobre 2016 au torisant la surveillance sur la voie
publique pour les Scary Nights à Husseren Wesserling        8

Arrêté n°2016288-0001 du 14 octobre 2016 autorisant  les contrôles d’identité, l’inspection
visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans les lieux accessibles au public      10

Arrêté n°2016288-0002 du 14 octobre 2016 autorisant  les contrôles d’identité, l’inspection
visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans les lieux accessibles au public      12

Arrêté n°2016288-0003 du 14 octobre 2016 autorisant  les contrôles d’identité, l’inspection
visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans les lieux accessibles au public      14

Arrêté n°2016288-0004 du 14 octobre 2016 autorisant  les contrôles d’identité, l’inspection
visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans les lieux accessibles au public      16

Arrêté n°2016288-0005 du 14 octobre 2016 autorisant  les contrôles d’identité, l’inspection
visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans les lieux accessibles au public      18



Arrêté n°2016288-0006 du 14 octobre 2016 autorisant  les contrôles d’identité, l’inspection
visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans les lieux accessibles au public      20

Arrêté n°2016288-0007 du 14 octobre 2016 autorisant  les contrôles d’identité, l’inspection
visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans les lieux accessibles au public      22

DAME

Ordre  du  jour  pour  la  CDAC  du  7  novembre  2016,  dossier  n° 2016-07  création  d’un
ensemble commercial E.LECLERC avec DRIVE      24

DRLP 

Arrêté n°2016-287 du 13 octobre 2016 autorisant  la  création d’une chambre funéraire à
Wittersdorf par la « SCI Bannwarth »      25

Arrêté n°2016-287 du 13 octobre 2016 autorisant  la  création d’une chambre funéraire à
Ranspach par l’entreprise de pompes funèbres « SAS Jean-Michel MURA et fils »      27

Arrêté du 14 octobre 2016 portant institution et composition de la Commission du Titre de
séjour du Haut-Rhin      29

Arrêté  du  13  octobre  2016  modifiant  l'arrêté  préfectoral  n°2011-150-4  du  30  mai  2011
modifié portant règlement de police départementale des débits de boissons      30

DCLPP

Arrêté du 14 octobre 2016 portant modification des articles 2, 3, 4, 6, 7 et 8 des statuts du
Syndicat  Scolaire  de  la  Petite  Doller  des  communes  d’Aspach-le-Bas,  Aspacht-le-Haut,
Michelbach et Schweighouse,      32

Arrêté du 18 octobre 2016 portant autorisation d'exploiter au titre de l'enregistrement à la
société SUNDGAU COMPOST à Hirsingue      40

Arrêté du 19 octobre 2016 portant dissolution de la Communauté de Communes du Pays du
Ried Brun      46

SOUS-PREFECTURE D’ALTKIRCH 

Arrêté  du  11  octobre  2016  portant  projet  de  création  d’une  ASA sur  les  territoires  des
communes de MUESPACH-LE-HAUT et MUESPACH et organisation de la consultation des
propriétaires concernés et ouvrant l’enquête publique      52

2



AGENCE REGIONALE DE LA SANTE

Arrêté  n°2016-2620    du  20/10/2016  portant  délégation  de signature  aux  Directeurs
généraux délégués et aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé Grand Est      55

Arrêté ARS n° 2016/2525  du 14 octobre 2016 fixant le tableau de garde départementale des
ambulanciers pour le mois de novembre 2016      68

Arrêté n° 39/2016/ARS/SRE     du 12 octobre 2016   

1) portant déclaration d’utilité publique :

- de la dérivation d’eaux souterraines des captages 

Vordere  Birgmatt  Ouest  n° BSS 0476-2X-0015,Vordere  Birgmatt  Est  n° BSS
0476-2X-0134,Col du Neuneich Est n° BSS 0476-2X-001 6,Birgmatt Amont Est n°
BSS  0476-2X-0018,Birgmatt  Amont  Ouest  n° BSS  0476-2 X-0019,Hintere
Birgmatt Ouest n° BSS 0476-2X-0020 

- des périmètres de protection de ces captages 

2) autorisant le prélèvement de l’eau et son utilisation en vue de la consommation humaine
au bénéfice de la commune de LIGSDORF      79

Arrêté n° 40/2016/ARS/SRE du 12 octobre 2016 

1) portant déclaration d’utilité publique : 

- de la dérivation d’eaux souterraines des captages 3075X0018 St-Hippolyte, 3075X0020
St-Hippolyte, 3421X0018 Rodern, 3421X0017 Rodern, 3075X0019 Rodern, 3075X0017
Rodern, 3075X0021 Rodern,    3075X0022 Rodern, 3075X0063 Rodern, 3075X0132 St-
Hippolyte, 3075X0133 Rodern et 3421X0058 Rodern, 

- des périmètres de protection de ces captages, 

2) autorisant le prélèvement de l’eau et son utilisation en vue de la consommation humaine, 

3)  emportant  mise en compatibilité  des Plans d'Occupation des Sols  des communes de
RODERN et SAINT HIPPOLYTE au bénéfice du SIE de  BERGHEIM,  ST-HIPPOLYTE et
Environs    106

Décision tarifaire n° 2016/1729 du 19 octobre 2016 portant fixation de la dotation globale de
financement pour l’année 2016 de l’ESAT du Rangen THANN    130

Décision tarifaire n° 2016/1730 du 19 octobre 2016 portant fixation de la dotation globale de
financement pour l’année 2016 de l’ESAT « Kaemmerlen » DANNEMARIE    133

Décision tarifaire n° 2016/1731 du 19 octobre 2016 portant fixation de la dotation globale de
financement pour l’année 2016 de l’ESAT Saint André CERNAY    136

3



Décision tarifaire n° 2016/1736 du 19 octobre 2016 portant fixation de la dotation globale de
financement pour l’année 2016 de l’ESAT Marie Pire d’ALTKIRCH    139

Décision tarifaire n° 2016/1737 du 19 octobre 2016 portant fixation de la dotation globale de
financement pour l’année 2016 de l’ESAT de l’Association AFAPEI BARTENHEIM    142

Décision tarifaire n° 2016/1738 du 19 octobre 2016 portant fixation de la dotation globale de
financement pour l’année 2016 de l’ESAT de l’Association APF RIXHEIM    145

Décision tarifaire n° 2016/1739 du 19 octobre 2016 portant fixation de la dotation globale de
financement pour l’année 2016 de l’ESAT Marguerite Sinclair MULHOUSE    148

Décision tarifaire n° 2016/1741 du 19 octobre 2016 portant fixation de la dotation globale de
financement pour l’année 2016 de l’ESAT de l’Âtre de la Vallée d’ORBEY    151

Décision tarifaire n° 2016/1742 du 19 octobre 2016 portant fixation de la dotation globale de
financement pour l’année 2016 de l’ESAT Trait d’Union ROUFFACH    154

Décision tarifaire n° 2016/1581 du 5 octobre 2016 p ortant fixation de la dotation globale de fi-
nancement pour l’année 2016 de l’ESAT des Papillons Blancs (ETH) MULHOUSE    157

Arrêté ARS n° 2016/2412 du 3 octobre 2016 portant f ixation de la dotation globale de finan-
cement pour l’année 2016 de l’ESAT de l’Institut « Les Tournesols » Sainte Marie-Aux-Mines

   159

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Arrêté n° 2016 291-1 du 17 octobre 2016 portant sub délégation de signature du Directeur
départemental des Territoires du Haut-Rhin    161

Arrêté du 17 octobre 2016 portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du
Code de l’Environnement concernant le rabattement de nappe et rejet des eaux pompées
dans l’Ill dans le cadre de travaux d’entretien de la station d’épuration de Colmar commune
de Colmar    165

Arrêté du 11 octobre 2016 fixant la surface minimale d'assujettissement pour le département
du Haut-Rhin    169

Arrêté du 17 octobre 2016-087-BSRC portant attribution de subventions dans le cadre du
Plan départemental d’actions de sécurité routière 2016    171

Décision n°016-BIANAH du 20 septembre 2016 portant nomination du Délégué adjoint et de
délégation de signature du Délégué de l’Agence Nationale de l’Habitat à l’un ou plusieurs de
ses collaborateurs    173

4



DIRECTION  RÉGIONALE  DE  L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT  ET  DU  LOGEMENT  DE  LA  RÉGION
ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE

Arrêté du 13 octobre 2016 portant subdélégation de signature accordée par la directrice de
la DREAL aux agents de la direction    181

DIRECTION  DE  LA  SECURITE  DE  L’AVIATION  CIVILE
NORD-EST

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’Administration Générale    185

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

Décision de délégation permanente de signature :

  - Maison Centrale d’Ensisheim    187
- Maison d’Arrêt de Colmar    188

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté Jur-2016-0169 portant  dissolution des corps communaux de sapeurs-pompiers de
HOLTZWIHR et RIEDWIHR et constitution du corps communal de sapeurs-pompiers PORTE
DU RIED    194

5









































 

7 , RUE BRUAT. B.P. 10489 – 68020 COLMAR CEDEX – TEL. 03 89 24 70 00 – www.haut-rhin.gouv.fr 

Direction de la Réglementation 
et desLibertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

 

 

 

ARRÊTÉ n°2016-287  du 13/10/2016 
autorisant la création d'une chambre funéraire à Wittersdorf, (18, rue d’Altkirch) par la 

société civile immobilière dénommée « Sci Bannwarth » 

 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
CHEVALIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-19, 
L.2223-23 et L.2223-38, R.2223-74 et D.2223-80 à D.2223-88 ; 

VU la demande présentée le 1er août 2016 par M. et Mme David Bannwarth, gérants de la société 
dénommée «Sci Bannwarth », dont le siège social est situé au 3, rue de l’Eglise à Zaessingue 
(68130), en vue d’obtenir l’autorisation de créer une chambre funéraire à bâtir sur le terrain de 
16 ares situé au 18, rue d’Altkirch à 68130 Wittersdorf (parcelle cadastrée 248-249/1 section 
6), accompagnée d’un dossier conforme à l’article R.2223-74 susvisé ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil municipal de Wittersdorf, lors de sa séance du 29 août 
2016, portant sur le projet de création de la chambre funéraire précitée ; 

VU l’avis au public, dont la rédaction a été validée par le préfet le 1er août 2016, qui a été publié 
dans le journal quotidien des « DNA » le 12 août 2016 et dans l’hebdomadaire « Le Journal 
des Ménagères » le 14 août 2016 ; 

VU l'avis favorable du Conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) dans sa séance du 6 octobre 2016 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 

A R R E T E 

 

Article 1er - Est autorisée la création, par la société dénommée « SCI Bannwarth », représentée par 
ses gérants M. et Mme David Bannwarth et dont le siège social est situé au 3, rue de l’Eglise à 
Zaessingue, d’une chambre funéraire à bâtir sur le terrain de 16 ares situé au 18, rue d’Altkirch à 
Wittersdorf (68130).  

Les locaux de la chambre funéraire seront attenants à l’ensemble immobilier déjà existant et au sein 
duquel sont exploitées les prestations funéraires relevant de l’établissement secondaire de 
l’entreprise de pompes funèbres dénommée « Pompes Funèbres Muller », gérée par les époux 
Bannwarth et dont le siège social est situé au 2, rue de l’Ill à Hirsingue. 
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Article 2 - L'aménagement de cette chambre se fera conformément aux plans joints à la demande. La 
chambre funéraire devra répondre, dans sa réalisation, aux prescriptions techniques prévues par les 
articles D.2223-80 à D.2223-88 du CGCT. 

Avant son exploitation, et son ouverture au public, l’exploitant de la chambre funéraire devra faire 
effectuer la visite de conformité prévue à l’article D.2223-87 du CGCT par un organisme de 
contrôle dûment accrédité pour ces activités. 

Sa mise en exploitation par l’établissement précité est subordonnée à l’obtention préalable par ce 
dernier de l’habilitation, prévue à l’article L.2223-23 du CGCT, pour l’exercice de l’activité 
intitulée « Gestion et utilisation des chambres funéraires ». 

Le bénéficiaire de la présente autorisation devra faire parvenir, dès son adoption définitive, un 
exemplaire signé du règlement intérieur de ladite chambre.  

Article 3 - La présente autorisation est accordée sans préjudice de l'application éventuelle d'autres 
législations ou réglementations et notamment celles relatives aux règles d'urbanisme. 

Article 4 – Toute extension de la chambre funéraire devra faire l’objet d’une éventuelle autorisation 
préfectorale préalable, dans les mêmes formes que la présente autorisation. 

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le maire de Wittersdorf sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes admistratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à la sous-préfète de 
l’arrondissement d’Altkirch. 

 

  
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

signé 
 
Christophe MARX 

 
 

 

 

 

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours 
mentionnés ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX : 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la 
Réglementation et des Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – 
Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non 
réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de 
STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai 
de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de 
la décision. 
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ARRÊTÉ n°2016-287  du 13/10/2016 
autorisant la création d'une chambre funéraire à Ranspach, par l’entreprise de pompes 

funèbres dénommée « SAS Jean-Michel Mura et fils » 

 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
CHEVALIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-19, 
L.2223-23 et L.2223-38, R.2223-74 et D.2223-80 à D.2223-88 ; 

VU la demande présentée le 20 juin 2016 par M. Julien Mura, président de l’entreprise de pompes 
funèbres dénommée «SAS Jean-Michel Mura et fils », dont le siège social est situé au 25, rue 
Haute à Ranspach (68470), en vue d’obtenir l’autorisation de créer une chambre funéraire à 
bâtir sur le terrain de 14,5 ares situé à Ranspach, en bordure de la RN 66 au lieu-dit 
« Munchfeldacke », cadastré section 2, parcelles 98 à 101, accompagnée d’un dossier 
conforme à l’article R.2223-74 susvisé ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil municipal de Ranspach, lors de sa séance du 1er septembre 
2016, portant sur le projet de création de la chambre funéraire précitée ; 

VU l’avis au public, dont la rédaction a été validée par le préfet le 30 juin 2016, qui a été publié 
dans le journal quotidien des « DNA » le 3 août 2016 et dans l’hebdomadaire « Le Journal des 
Ménagères » le 7 août 2016 ; 

VU l'avis favorable du Conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) dans sa séance du 6 octobre 2016 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 

A R R E T E 

 

Article 1er - Est autorisée la création à Ranspach, par l’entreprise de pompes funèbres dénommée 
« SAS Jean-Michel Mura et Fils », représentée par son président M. Julien MURA et dont le siège 
social est situé au 25, rue Haute à Ranspach, d’une chambre funéraire à bâtir sur le terrain de 14,5 
ares, situé en bordure de la RN 66 au lieu-dit « Munchfeldacker », cadastré – section 2, parcelles 98 
à 101.  

Article 2 - L'aménagement de cette chambre se fera conformément aux plans joints à la demande. La 
chambre funéraire devra répondre, dans sa réalisation, aux prescriptions techniques prévues par les 
articles D.2223-80 à D.2223-88 du CGCT. 
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Avant son exploitation, et son ouverture au public, l’exploitant de la chambre funéraire devra faire 
effectuer la visite de conformité prévue à l’article D.2223-87 du CGCT par un organisme de 
contrôle dûment accrédité pour ces activités. 

Sa mise en exploitation par l’établissement principal de l’entreprise précitée, ou par un 
établissement secondaire à créer, est subordonnée à l’obtention préalable par ce dernier de 
l’habilitation, prévue à l’article L.2223-23 du CGCT, pour l’exercice de l’activité intitulée « Gestion 
et utilisation des chambres funéraires ». 

Le bénéficiaire de la présente autorisation devra faire parvenir, dès son adoption définitive, un 
exemplaire signé du règlement intérieur de ladite chambre.  

Article 3 - La présente autorisation est accordée sans préjudice de l'application éventuelle d'autres 
législations ou réglementations et notamment celles relatives aux règles d'urbanisme. 

Article 4 – Toute extension de la chambre funéraire devra faire l’objet d’une éventuelle autorisation 
préfectorale préalable, dans les mêmes formes que la présente autorisation. 

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le maire de Ranspach sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
admistratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au sous-préfet de l’arrondissement de 
Thann-Guebwiller. 

 

  
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

signé 
 
Christophe MARX 

 
 

 

 

 

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours 
mentionnés ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX : 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la 
Réglementation et des Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – 
Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non 
réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de 
STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai 
de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de 
la décision. 
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ARRETE ARS n°2016-2620 du 20/10/2016 

Portant délégation de signature aux Directeurs généraux délégués et aux Directeurs de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

LE DIRECTEUR GENERAL  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment l'article 118 codifié à l’article L 1432-2 du code de la santé publique; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136 ; 

Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains 
emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

Vu l’arrêté n°2016-1673 du 6 juillet 2016, portant délégation de signature aux Directeurs généraux 
délégués et aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 

Vu la décision ARS n°2016-0420 du 24 février 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 
 

 

Article 1er : 

A l’exception des matières visées à l’article 2 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer 
tous actes, décisions, conventions et correspondances pour l’exercice des missions de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est  entrant dans leurs attributions, et toutes mesures ayant trait au 
fonctionnement des services placés sous leur autorité.  

 

■ DIRECTEURS GÉNÉRAUX DÉLÉGUÉS : 
 

• Mme Marie FONTANEL, Directrice générale déléguée, pour l’ensemble des activités s’exerçant 
sur les sites de Strasbourg et de Colmar et entrant dans les attributions des directions et 
départements suivants :  

 
- Direction de la qualité et de la performance ; 
- Département « stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire » ; 

 
ainsi que pour la signature des ordres de mission et des états de frais relatifs aux agents de 
l’agence comptable présents sur les sites de Strasbourg et de Colmar et l’évaluation des 
directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 susvisée et les décisions et correspondances relatives à la prime de fonction et de 
résultat des directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 susvisée, à l’exception de celles relatives à la prime de fonction et de 
résultat des directeurs généraux de centres hospitaliers régionaux et des directeurs 
d’établissement nommés sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du décret 
n°2005-922 du 2 août 2005 susvisé ;. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, délégation de signature est 
donnée à M. Laurent DAL MAS, Directeur de la qualité et de la performance et à Mme 
Dominique THIRION, Responsable du département « stratégie régionale de santé et démocratie 
sanitaire », sur l’ensemble du champ de compétence de leurs direction et département respectifs.  

 
• M. Benoît CROCHET, Directeur général délégué, pour l’ensemble des activités s’exerçant sur 

le site de Châlons-en-Champagne et entrant dans les attributions des directions suivantes :  
 

- Direction de la santé publique ; 
- Direction de l’offre médico-sociale ; 

 
ainsi que pour la signature des ordres de mission et des états de frais relatifs aux agents de 
l’agence comptable présents sur le site de Châlons-en-Champagne et l’évaluation des directeurs 
d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 
susvisée et les décisions et correspondances relatives à la prime de fonction et de résultat des 
directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 
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janvier 1986 susvisée, à l’exception de celles relatives à la prime de fonction et de résultat des 
directeurs généraux de centres hospitaliers régionaux et des directeurs d’établissement nommés 
sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du décret n°2005-922 du 2 août 2005 
susvisé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît CROCHET, délégation de signature est 
donnée à M. Alain CADOU, Directeur de la santé publique et à Mme Edith CHRISTOPHE, 
Directrice de l’offre médico-sociale, sur l’ensemble du champ de compétence de leurs directions 
respectives. 
 
 

■ DIRECTIONS ET DÉPARTEMENTS MÉTIER :  
 
 DIRECTION DE LA QUALITÉ ET DE LA PERFORMANCE : 

 
Sans préjudice de la délégation accordée à Mme Marie FONTANEL, délégation de signature est 
donnée à M. Laurent DAL MAS, Directeur de la qualité et de la performance, à l’effet de signer 
toutes décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de sa direction, 
notamment : 
 
• Les décisions et correspondances relatives à la mise en place du programme régional 

d’inspection et de contrôle, d’audit et d’évaluation, à la maitrise des risques liés aux soins, 
à l’évaluation des politiques de santé, à l’appui à la performance des établissements et 
services de santé et médico-sociaux, aux programmes de gestion du risque. 
 

• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la direction. 

 
• Les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires 

au fonctionnement courant de la direction, dans la limite de 1 500 euros par engagement. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Marie FONTANEL et de M. Laurent 
DAL MAS, la délégation de signature qui leur est accordée, à l’exclusion des ordres de mission 
permanents, sera exercée par M. Jérôme SALEUR, directeur adjoint de la qualité et de la 
performance. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané des trois personnes précitées, délégation de 
signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur 
département ou service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents ; 

- Mme Peggy GIBSON, responsable du département Analyse des données de santé (QP1), 
pour les décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de son 
département, notamment les ordres de missions spécifiques et états de frais de 
déplacement présentés par les agents de son département. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Peggy GIBSON, la délégation de la 
signature qui lui est accordée sera exercée par Mme le Dr Sylvie FONTANEL, pour les 
seuls ordres de missions spécifiques et états de frais de déplacement présentés par les 
agents du département. 

- M. le Dr Tariq EL-MRINI, responsable du département Inspection/contrôle (QP2), pour les 
décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de son département, 
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notamment les ordres de missions spécifiques et états de frais de déplacement présentés 
par les agents de son département. 

- Mme Anne-Sophie URBAIN, responsable du département Qualité/relation avec les usagers 
(QP3) pour les décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de son 
département, notamment les ordres de missions spécifiques et états de frais de 
déplacement présentés par les agents de son département, ainsi que les ordres de 
missions et états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction affectés 
sur le site de Châlons-en-Champagne. 

- Mme Annick WADDELL-SEIBERT, responsable du département Appui à la performance 
(QP4) pour les décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de son 
département, notamment les ordres de missions spécifiques et états de frais de 
déplacement présentés par les agents de son département. 
 

 DÉPARTEMENT « STRATÉGIE RÉGIONALE DE SANTÉ ET DÉMOCRATIE 
SANITAIRE » : 

 
Sans préjudice de la délégation accordée à Mme Marie FONTANEL, délégation de signature est 
donnée à Mme Dominique THIRION, Responsable du département « stratégie régionale de 
santé et démocratie sanitaire », à l’effet de signer toutes décisions ou correspondances relatives 
à l’activité de son département, notamment : 
 
• Les décisions et correspondances relatives au projet régional de santé (PRS), et à 

l’organisation de la « démocratie sanitaire » en particulier la gestion de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) instituées par la loi n°2009-879 du 2l 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 

agents du département.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Marie FONTANEL et de Mme 
Dominique THIRION, la délégation de signature qui leur est accordée, à l’exclusion des ordres 
de mission permanents, sera exercée par Mme Annie-Claude MARCHAND, responsable 
adjointe du département. 
 
 
 DIRECTION DE L’OFFRE MÉDICO-SOCIALE : 

 
Sans préjudice de la délégation accordée à M. Benoît CROCHET, délégation de signature est 
donnée à Mme Edith CHRISTOPHE, Directrice de l’offre médico-sociale, à l’effet de signer toutes 
décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de sa direction, notamment : 
 
• Les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale, aux 

programmes d’investissement et au suivi financier des établissements et services médico-
sociaux, au suivi et au pilotage des contrats de retour à l’équilibre financier des 
établissements médico-sociaux, à la gestion des procédures d’appel à projet et des 
autorisations, aux arrêtés portant renouvellement des autorisations, à l’allocation 
budgétaire et la tarification dans le domaine médico-social ; notamment les avenants de 
prolongation des CPOM et des conventions tripartites ; 

• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
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agents de la direction.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît CROCHET et de Mme Edith 
CHRISTOPHE, délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite du champ 
de compétence de leur département ou service d’affectation, et à l’exclusion des ordres de 
mission permanents : 

- Mme Agnès GERBAUD, directrice adjointe, pour les décisions et correspondances 
relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale, aux programmes d’investissement et au 
suivi financier des établissements et services médico-sociaux, au suivi et au pilotage des 
contrats de retour à l’équilibre financier des établissements médico-sociaux, à la gestion 
des procédures d’appel à projet et des autorisations, aux arrêtés portant renouvellement 
des autorisations, à l’allocation budgétaire et la tarification dans le domaine médico-social, 
pour les avenants de prolongation des CPOM et des conventions tripartites pour la région 
Grand Est, pour les ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de 
déplacement présentés par les agents de la direction. 

- Mme Marielle TRABANT, responsable de la mission pilotage, pour les ordres de missions 
spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 
direction, pour les correspondances relatives à la thématique « accès aux soins des 
personnes handicapées » sur la région Grand Est, pour les correspondances relatives à 
ses missions de référent régional « prise en charge sanitaire des personnes détenues ». 

- Mme Valérie PAJAK, responsable du département planification, contractualisation et 
coopération (MS1), pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du 
département à l’exception des arrêtés portant renouvellement d’autorisation, et pour les 
ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par 
les agents de son département. 

- Mme Marie-Hélène CAILLET, responsable du département autorisation et allocation de 
ressources (MS2), pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du 
département à l’exception des arrêtés portant renouvellement d’autorisation, ainsi que pour 
les ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés 
par les agents de son département. 

- Mme Caroline KERNEIS responsable du pôle « offre médico-sociale » de la délégation 
départementale du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, pour les décisions et correspondances 
relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale, aux programmes d’investissement et au 
suivi financier des établissements et services médico-sociaux, au suivi et au pilotage des 
contrats de retour à l’équilibre financier des établissements médico-sociaux, à la gestion 
des procédures d’appel à projet et des autorisations, à l’allocation budgétaire et la 
tarification dans le domaine médico-social concernant les départements du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, pour les avenants de prolongation des CPOM et des conventions tripartites 
pour ces départements, ainsi que pour les ordres de missions spécifiques ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents de son pôle. 

 DIRECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE : 
 
Sans préjudice de la délégation accordée à M. Benoît CROCHET, délégation de signature est 
donnée à M. Alain CADOU, Directeur de la santé publique, à l’effet de signer toutes décisions ou 
correspondances relatives à l’activité de sa direction, notamment, les décisions, correspondances 
et conventions relatives : 
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• à la prévention des risques en santé environnementale  
• à la veille, la surveillance et la gestion des signaux sanitaires, à la sécurité sanitaire et 

à la gestion des crises sanitaires ; 
• aux vigilances et à la sécurité sanitaire des produits de santé ; 
• au financement des opérateurs et des promoteurs intervenants dans les champs veille 

et crise et santé environnement; 
• aux ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les 
agents des départements « veille et crise » et « santé environnement » des sites de 
Châlons et Nancy. 

 
En cas d’absence simultanée M. Benoît CROCHET et de M. Alain CADOU, délégation de 
signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur 
département ou service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents : 

- M. Laurent CAFFET, Responsable du département « santé-environnement » (SP1), pour 
les décisions et correspondances relatives aux attributions du département « santé-
environnement » en région Grand Est, notamment les ordres de missions spécifiques ainsi 
que les états de frais de déplacement présentés par les agents de son département basés 
sur les sites de Châlons et Nancy. 

- Mme Brigitte LACROIX, responsable du département « veille et crise » (SP2), pour les 
décisions et correspondances relatives aux attributions du département « veille et crise » 
en région Grand Est Lorraine, notamment les ordres de missions spécifiques ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents de son département basés sur les 
sites de Châlons et Nancy. 

 

Délégation de signature est donnée à Mme le Dr Annick DIETERLING, directrice adjointe de la 
santé publique, à l’effet de signer toutes les décisions ou correspondances relatives à la direction, 
notamment, les décisions, correspondances et conventions relatives : 
 

• à la prévention et à la promotion de la santé 
• à l’éducation thérapeutique du patient ; 
• au financement des opérateurs et des promoteurs intervenant en prévention ; 
• à l’habilitation des structures de prévention et de dépistage ; 
• à la pharmacie et à la biologie ; 
• aux autorisations dans les domaines pharmaceutiques et biologiques et, pour les 
départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, après avis de la Directrice générale déléguée ; 
• aux ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les 
agents des départements « pharmacie-biologie » et « prévention et promotion de la santé » 
des sites de Nancy et Châlons. 

 
En cas d’absence de Mme le Dr Annick DIETERLING, délégation de signature est donnée, aux 
agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou service 
d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents : 
 

- M. Jean-Philippe NABOULET, Responsable du département « pharmacie-biologie » (SP3), 
pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du département 
« pharmacie-biologie » en région Grand Est, notamment les ordres de missions spécifiques 
ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de son département 
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basés sur les sites de Nancy et Châlons. 

- Mme Nathalie SIMONIN, Responsable du département « prévention et promotion de la 
santé » (SP4), pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du 
département « prévention et promotion de la santé » en région Grand Est, notamment les 
ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par 
les agents de son département basés sur les sites de Nancy et Châlons. 

 

 DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE : 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Diane PETTER, Directrice de l’offre sanitaire, à l’effet 
de signer toutes décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de sa direction, 
notamment :  

 
• Les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre sanitaire, à l’aide 

médicale urgente, aux programmes d’investissement des établissements de santé, au 
suivi et au pilotage des contrats de retour à l’équilibre financier des établissements de 
santé, à l’approbation des EPRD, à la gestion des autorisations et à leur 
renouvellement, à l’allocation budgétaire et la tarification dans le domaine sanitaire, à 
la contractualisation avec les offreurs du champ sanitaire ; 

 
• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 

agents de la direction.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Diane PETTER, la délégation de signature qui lui 
est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Françoise 
DE TOMMASO, Directrice adjointe de l’offre sanitaire ou Mme Anne MULLER Directrice adjointe 
de l’offre sanitaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Diane PETTER, Mme Françoise DE 
TOMMASO et de Mme MULLER, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans 
la limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion 
des ordres de mission permanents 

- M Guillaume MAUFFRE, responsable du département «contractualisation et allocation de 
ressources » (SA1), pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du 
département en région Grand Est, notamment les ordres de missions spécifiques ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les agents de son département. 
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 DIRECTION DES SOINS DE PROXIMITÉ : 
 
Délégation de signature est donnée à M. Wilfrid STRAUSS, Directeur des soins de proximité, à 
l’effet de signer toutes décisions ou correspondances relatives à l’activité de sa direction, 
notamment les décisions et correspondances relatives :  

 
• à la permanence des soins ambulatoires et aux transports sanitaires au plan régional ;  

• aux coopérations entre les professionnels de santé ; et plus généralement toutes les 
actions d’organisation des soins de proximité ; 

• à l’organisation et l’allocation de ressources (Fonds d’Intervention Régional) de l’offre de 
santé dans le champ ambulatoire et des réseaux de santé ; 

• à l’addictologie et à l’accès à la santé pour les populations carcérales et précaires ; 

• aux ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la direction ; 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Wilfrid STRAUSS, la délégation de signature qui lui 
est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par M. Frédéric 
CHARLES, Directeur-adjoint des soins de proximité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Wilfrid STRAUSS et de M. Frédéric 
CHARLES, délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission 
permanents ; 

- Mme Coralie PAULUS-MAURELET, Responsable du département Accès aux soins de 1er 
recours (SDP1), pour l’ensemble des décisions et correspondances relatives au périmètre 
de son département et notamment la permanence des soins ambulatoires et les transports 
sanitaires au plan régional ainsi que les ordres de missions spécifiques et états de frais de 
déplacement afférents présentés par les agents du département SDP1.  
En l’absence de Mme PAULUS-MAURELET, la délégation qui lui est accordée sera 
exercée par Mme le Dr Laurence ECKMANN. 

- Mme le Dr Laurence ECKMANN, Responsable du département Appui à la coordination et 
aux coopérations (SDP2), pour l’ensemble des décisions et correspondances relatives au 
périmètre de son département et notamment aux coopérations entre les professionnels de 
santé et plus généralement toutes les actions d’organisation des soins de proximité, ainsi 
que les ordres de missions spécifiques et états de frais de déplacement afférents 
présentés par les agents du département SDP2. En l’absence de Mme le Dr ECKMANN, la 
délégation qui lui est accordée sera exercée par Mme Coralie PAULUS-MAURELET 
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 DÉPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ : 
 
Délégation de signature est donnée à M. André BERNAY, Secrétaire général à l’effet de signer 
toutes décisions ou correspondances relatives à l’activité de son département, notamment : 
 

• la gouvernance des établissements de santé ; 

• la formation et l’exercice des métiers de la santé ; 

• la démographie, la gestion, le suivi des professionnels de santé (y compris hospitaliers, 
dans les domaines médical, pharmaceutique et médical à compétences définies) ; 

• les demandes relatives aux autorisations d’exercice ou d’usage d’un titre ; 

• les internats de médecine pharmacie et odontologie ; 

• les praticiens hospitaliers et les agréments ; 

• la gestion des directeurs et des personnels médicaux des établissements publics de 
santé ou médico-sociaux ; les liens avec le Centre National de Gestion ; 

• les décisions et correspondances relatives à la prime de fonction et de résultat des 
directeurs d’établissements mentionnés aux 1° 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 susvisée, à l’exception de celles relatives à la prime de fonction et de résultat 
des directeurs généraux de centres hospitaliers régionaux et des directeurs d’établissement 
nommés sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du décret n°2005-922 du 2 
août 2005 susvisé ;.  

• le suivi de l'activité libérale et des contrats spécifiques des praticiens des établissements 
publics de santé ; 

• les relations sociales avec les professionnels de santé ; 

• les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du département ; 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. André BERNAY, la délégation qui lui est accordée, à 
l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Sabine RIGON, Directrice-
Adjointe du département des ressources humaines en santé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. André BERNAY et de Mme Sabine 
RIGON, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de 
compétence de leur service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents : 

- Mme Michèle HERIAT, Responsable du service internat et professions médicales, et 
Responsable du service gestion des ressources humaines des établissements de santé, 
pour les décisions, correspondances relatives à l’activité du service des professions 
médicales et médicales à compétence définie et internat notamment en ce qui concerne les 
internats de médecine, pharmacie et odontologie, les praticiens hospitaliers, les formations 
médicales à compétence définie ; pour tous courriers,  arrêtés de composition des 
instances et décisions relatifs à la gouvernance des ETS de santé ; pour les ordres de 
missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents 
de ses services.  

- Mme Virginie ARNOULD, Responsable des formations et de l’exercice des professions non 
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médicales, pour les décisions, correspondances relatives à l’activité des instituts de 
formations paramédicales et à l’exercice des professions non médicales en ce qui 
concerne les formations paramédicales, l’exercice relatif aux professions non médicales, la 
gestion des demandes de remplacement et d’enregistrement des professionnels dans le 
répertoire ADELI, les professionnels souhaitant être inscrits sur le registre national des 
psychothérapeutes, les professions gravitant autour du soin (ostéopathes, tatoueurs…) ; 
pour les ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement 
présentés par les agents de son service.  

 
 DÉPARTEMENT DE LA GESTION FINANCIERE : 

 
Délégation de signature est donnée à M. André BERNAY, Secrétaire général, à l’effet de signer 
toutes décisions ou correspondances relatives à l’activité du département, notamment les ordres 
de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents du 
département ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. André BERNAY, Secrétaire général, la délégation 
qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par M. Denis 
PAGET, responsable adjoint du département de la gestion financière 
 

■ SERVICE ZONAL DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ. 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Frédérique VILLER, conseiller sanitaire de zone à 
l’effet de signer tout document relatif au fonctionnement du service zonal de défense et de sécurité, 
à l’exclusion des ordres de mission permanents, ainsi que les ordres de mission spécifiques et les 
états de frais de déplacement présentés par les agents du service. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique VILLER, la délégation de signature qui 
lui est consentie sera exercée par M. Alexandre BOUCHET, conseiller de défense et de sécurité 
de zone. 

 MISSIONS D’APPUI AU DIRECTEUR GÉNÉRAL. 

 SERVICE COMMUNICATION. 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Marie RÉAUX, Responsable du service 
communication, à l’effet de signer toute décision ou correspondance relative à l’activité de son 
service, à l’exclusion des ordres de mission permanents :  

- les engagements de dépenses, dans la limite 10.000 euros par engagement et la 
constatation du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques et les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service localisés à Nancy. 

 
Délégation de signature est donnée à Mme Patricia DIETRICH, à l’effet de signer les ordres de 
mission spécifiques et les états de frais de déplacement présentés par les agents du service 
communication affectés à Strasbourg et Colmar. 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Mylène MARTHELY, à l’effet de signer les ordres de 
mission spécifiques et les états de frais de déplacement présentés par les agents du service 
communication affectés à Châlons-en-Champagne. 
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 MISSION « SYSTEMES D’INFORMATION DE SANTÉ ». 
 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-Louis FUCHS, Directeur de la Mission « Systèmes 
d’information de santé », à l’effet de signer toute décision ou correspondance relative à l’activité de 
sa mission, à l’exclusion des ordres de mission permanents, notamment : 

- les conventions relatives aux activités de télémédecine et aux programmes nationaux ; 
- les décisions et conventions, dans la limite de 100.000 euros par engagement, ainsi que la 

constatation du service fait. 
 

 MISSION INSPECTION-CONTROLE. 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Sabine GRISELLE-SCHMITT, Responsable de la 
Mission Inspection-Contrôle, à l’effet de signer toute décision ou correspondance relative à l’activité 
de sa mission, à l’exclusion des ordres de mission permanents. 

 
Article 2 :  
 

Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1er, les actes, décisions, conventions et 
correspondances suivants : 
 
 Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire : 

 
− La constitution de la conférence régionale de la santé et de I’autonomie, des 

commissions de coordination prévues à l'article L. 1432-1 du code de la santé 
publique et des conférences de territoires ; 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L.1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− L'arrêté portant schéma interrégional d'organisation sanitaire ; 
− Le programme pluriannuel de gestion du risque mentionné à l’article L 1434-14 du 

code de la santé publique ; 
− La signature des contrats locaux de santé ; 
− La composition des conférences de territoire ; 
− L’arrêté fixant les territoires de santé ; 

 

 Organisation de l'offre sanitaire et médico-sociale 
 

− L’approbation des EPRD des centres hospitaliers régionaux et des établissements de 
santé signalés ; 

− La délivrance et les transferts d’autorisations sanitaires ou médico-sociales autres 
que les renouvellements d’autorisations existantes ; 

− La création d’établissements publics sanitaires ou médico-sociaux et de structures de 
coopération sanitaires ou médico-sociales ; 

− Les agréments, suspensions et retraits d’agréments des entreprises de transport 
sanitaire ; 

− Les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article L 1433-2 du 
code de la santé publique ; 

− Les conventions tripartites et les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des 
établissements et services médico-sociaux ; 

− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie mentionné à l’article L 312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires et médico-sociales ; 
− Le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux 

sous administration provisoire ; 
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− La mise en œuvre des dispositions de l’article L. 6122-15 du code de la santé 
publique relatives au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs 
établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de 
coopération sanitaire, fusion). 

− La suspension d’exercice de professionnels de santé ; 
− les décisions de suspension et de retrait d'autorisations concernant les officines de 

pharmacie ; 
− les décisions de suspension, de retrait et d’opposition à l’ouverture des laboratoires 

de biologie médicale ou de leurs sites, ainsi que les décisions de  maintien des sites 
desdits laboratoires 
 

 Veille et sécurité sanitaires : 
 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet. 

− La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux d’un 
montant supérieur 10.000 euros hors taxes par bon de commande ; 

 
 Ressources Humaines, fonctionnement et logistique : 

 
• Ressources Humaines : 

− La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 
représentatives du personnel de I'ARS. 

− Les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
− Les décisions relatives à la rémunération des agents ; 
− Les signatures et ruptures des contrats de travail ; 
− Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence ; 

 
• Fonctionnement et logistique : 

− Les marchés et contrats supérieurs à 25 000 euros hors taxes ; 
− Les baux ; 

 
 Missions d'inspection et de contrôle : 

 
− La désignation, parmi les personnels de l'Agence respectant des conditions 

d'aptitude technique et juridique définies par décret en Conseil d'Etat, des 
inspecteurs et des contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés 
à l'article L. 1421-1 du CSP, les missions prévues à cet article ; 

− L’habilitation au constat d’infractions pénales des personnels de l’agence chargés de 
fonctions d’inspection ; 

− Les lettres de mission relatives aux inspections, à l’exception des contrôles 
programmés et des inspections portant sur les risques environnementaux ; 

− Les courriers de transmission des rapports d’inspection provisoires et définitifs ; 
− Les courriers d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 

 
 Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

 
− Les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 

l'administration centrale, au Conseil National de Pilotage des ARS et à son 
secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

− Les correspondances aux préfets ; 
− Les correspondances particulières aux parlementaires, au président du Conseil 

Régional et aux présidents des Conseils Départementaux ; 
− Les conclusions, mémoires et correspondances entrant dans un cadre contentieux 



























 
 

PREFET DU HAUT-RHIN 
 
 

 1 

 
Agence Régionale de Santé  

 
Pôle Santé et Risques 
Environnementaux 68  

 

 

A R R Ê T É 
 
 

N° 39/2016/ARS/SRE du 12 octobre 2016     
 

1) portant déclaration d’utilité publique : 
 
- de la dérivation d’eaux souterraines des captages  

o Vordere Birgmatt Ouest n° BSS 0476-2X-0015 
o Vordere Birgmatt Est n° BSS 0476-2X-0134 
o Col du Neuneich Est n° BSS 0476-2X-0016 
o Birgmatt Amont Est n° BSS 0476-2X-0018 
o Birgmatt Amont Ouest n° BSS 0476-2X-0019 
o Hintere Birgmatt Ouest n° BSS 0476-2X-0020 

 
- des périmètres de protection de ces captages 
 
2) autorisant le prélèvement de l’eau et son utilis ation en vue de 
la consommation humaine  
 
au bénéfice de la commune de LIGSDORF 
 

�������� 
 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU Le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1, L.1312-1, L.1312-2, 

L.1321-1 à L.1321-5, L.1324-3, L.1324-4 et R.1321-1 à D1321-105 ; 

VU Le code de l'environnement et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 à L.211-3, L.211-5 
à L.211-11,  L.214-1 à L.214-11, L.215-13, L.216-1 à L.216-13, R.122-8, R214-1, R. 214-
56 et  R. 211-66 à R. 211-70 ; 

VU Le code de l'urbanisme ; 

VU Le code de l'expropriation et notamment les articles L110-1 et suivants ; 

VU Le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2222-10 ; 
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VU Vu le code forestier et notamment les articles L141-1, L341-5, L342-1, R141-30 à R141-37, 
R412-27 ; 

VU Le code minier et notamment l’article 131 ; 

VU Le décret n° 2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à 
la consommation humaine ; 

VU Le décret n° 2007-1581 du 7 novembre 2007 relatif aux servitudes d’utilité publiques 
instituées en vue d’assurer la protection de la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine  et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) ; 

VU L’arrêté du Ministère de l’Agriculture et la Pêche du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 
le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L 253-1 du code rural ; 

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du 
code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au 
décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des 
rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ; 

VU L’arrêté du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports du 20 juin 2007 relatif à la 
constitution du dossier de demande d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la 
consommation humaine mentionnée aux articles R1321-6 à R1321-12 et R1321-42 du 
code de la santé publique ;  

VU L’arrêté SGAR n° 2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux des parties françaises des 
districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels 
de mesures correspondants et son annexe ; 

VU L’arrêté préfectoral n°552/79 du 2 juillet 1975 portant  Règlement Sanitaire Départemental ; 

VU L’arrêté préfectoral n° 20072844 du 21 janvier 2013 organisant la police de l’eau dans le 
département du Haut-Rhin ; 

VU La délibération en date du 6 octobre 2011 par laquelle la commune de LIGSDORF  
demande : 

� l’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique des travaux de 
dérivation des eaux avec détermination des périmètres de protection autour des 
captages d’eau potable situés sur le ban communal de LIGSDORF ; 

� l’ouverture de l’enquête parcellaire en vue de l’instauration de servitudes pouvant 
donner lieu à indemnisation ; 

� l’autorisation préfectorale d’utiliser l’eau en vue de la consommation humaine. 

VU L’étude de vulnérabilité et la notice d’incidence du cabinet Luc Jaillard, juin 2011 ; 
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VU Le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 10 novembre 2012 ; 

VU Le dossier d'enquête d'utilité publique et parcellaire à laquelle il a été procédé du 10 mai au 
10 juin 2016 inclus, conformément à l'arrêté préfectoral du 25 avril 2016 dans les 
communes de LIGSDORF, LUCELLE et WINKEL; 

VU L'avis du Commissaire Enquêteur émis en date du 6 juillet 2016  ; 

VU L'avis du Conseil départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 6 octobre 2016 ; 

CONSIDÉRANT que la ressource est vulnérable aux pollutions de surface et que la 
production d’eau potable nécessite la mise en place de mesures visant la 
protection des ouvrages de captage et des bassins d’alimentation ; 

CONSIDÉRANT que la commune de LIGSDORF  doit pouvoir assurer les besoins en eau 
potable de la population et garantir la qualité des eaux destinées à 
l’alimentation humaine prélevées dans les captages situés sur le ban 
communal de  LIGSDORF ; 

CONSIDÉRANT  l’existence d’installations de prélèvement d’eau potable d’un débit maximal 
de 250 m3/jour et inférieur à 90.000 m3/an ;  

 
APRÈS communication du projet d’arrêté au pétitionnaire ;  

SUR proposition du Directeur général de l’Agence régionale de Santé Grand Est ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE  1 OBJET 

 
La commune de LIGSDORF est autorisée à prélever et distribuer, en vue de la 
consommation humaine, les eaux souterraines captées par les sources 
suivantes : 
 

 
Nom du Captage 

 
N° BSS 

 
Localisation 
du captage 

 
N° section 

 
N° parcelle 

 
Débit maximum en m 3/j 

et en m 3/an 

Source Vordere 
Birgmatt Ouest 

0476-2X-0015 
X 974 836 

Y 2 284 709 
Z 699 

Ligsdorf 
Section C 

Parcelle 1176 
 
 
 
 
 
 
 

250 m3/j 
et 

inférieur à  
90.000 m3/an 

Source Vordere 
Birgmatt Est 

0476-2X-0134 
X 974 900 2 
Y 284 772 

Z 699 

Ligsdorf 
Section C 

Parcelle 1176 
 

Source Col du 
Neuneich Est 

0476-2X-0016 
 

X 974 321 2 
Y 284 654 

Z 687 

Ligsdorf 
Section C 

Parcelle 1174 

Source Birgmatt 
Amont Est 

0476-2X-0018 
X 973 995 2 
Y 284 880 

Z 645 

Ligsdorf 
Section C 

Parcelle 942 
 

Source Birgmatt 
Amont Ouest 

0476-2X-0019 
X 973 958 2 
Y 284 855 

Z 647 

Ligsdorf 
Section C 

Parcelle 1174 
 

Source Hintere 
Birgmatt Ouest 

0476-2X-0020 
X 973 646 2 
Y 285 127 

Z 562 

Ligsdorf 
Section 3 

Parcelle 2 
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ARTICLE  2 DÉCLARATION D’UTILIT É PUBLIQUE ET AUTORISATION  
 
2.1 - sont déclarés d'utilité publique les travaux de dérivation des eaux des 
sources situées sur le ban de la commune de LIGSDORF en vertu de l'article 
L.215-13 du code de l'environnement ; 
 
2.2 - sont déterminés les périmètres de protection immédiate, rapprochée et 
éloignée autour des sources en application de l’article L.1321-2 du code de la 
santé publique. Les périmètres immédiats et rapprochés s'étendent sur le ban 
de la commune de LIGSDORF; le périmètre éloigné s’étend sur le ban des 
communes de LIGSDORF, LUCELLE et WINKEL conformément aux 
indications des plans annexés au présent arrêté ; 
 
2.3 - sont enregistrés sous le régime de la déclaration, les travaux et 
installations de prélèvement d’eau, au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du 
code de l'environnement, d’un débit maximal cumulé de 250 m³/jour et 
inférieur à 90.000 m3/an et dans les conditions définies à l’article 1er du 
présent arrêté ; 
 
2.4 - est autorisée l’utilisation des eaux prélevées en vue de la consommation 
humaine, en application des articles R.1321-6 à R.1321-11 du code de la 
santé publique. 
 

ARTICLE 3  TRAITEMENT 
 
Les eaux captées et distribuées devront répondre aux conditions exigées par 
le code de la santé publique.  
 
Avant distribution, les eaux de toutes les sources font l’objet d’un traitement de 
désinfection.  
 
Au minimum, l’eau de la source Hintere Birgmatt Ouest 0476-2X-0020 fait 
l’objet d’un traitement de l’arsenic et d’une désinfection.  
 

ARTICLE  4 MESURE DU PRÉLEVEMENT 
 
Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de 
vérifier en permanence les volumes prélevés conformément à l’article L.214-8 
du code de l’environnement. L’installation, l’entretien, et le suivi de ce 
dispositif seront réalisés selon les règles de l’art et les prescriptions du 
constructeur. 
 
L’exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces 
mesures et de les tenir à la disposition de l’autorité administrative. 
 
Les résultats de ces mesures doivent être communiqués annuellement au 
service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Rhin Meuse. 
 

ARTICLE 5  LIMITATION DU PRÉLEVEMENT 
 
L’autorité administrative pourra prendre des mesures de limitation ou de 
suspension provisoire des usages de l’eau dans les conditions qui seront 
fixées par arrêté préfectoral, pris en application des articles L. 211-3 et R. 211- 
66 à R. 211-70 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 6  INDEMNISATION DES TIERS 
 
En application de l’article L.1321-3 du code de la santé publique et 
conformément à l’engagement pris dans sa délibération du 6 octobre 2011, la 
commune de LIGSDORF indemnise les tiers détenant des droits reconnus, 
dans la mesure où les servitudes prévues par le présent arrêté entraînent à 
leur égard un préjudice direct, matériel et certain. Les indemnités qui peuvent 
être dues aux propriétaires ou occupants de terrains compris dans les 
périmètres de protection, sont fixées selon les règles applicables en matière 
d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 

ARTICLE 7 PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INT ÉRIEUR DES PÉRIMETRES DE 
PROTECTION IMMÉDIATE (PPI) FIGURANT EN ANNEXES 1 et  4 
 
Les ouvrages de captage seront aménagés, de façon à assurer une protection 
suffisante, afin d'interdire toute introduction directe de substances polluantes 
dans l'eau prélevée et d'empêcher la dégradation des ouvrages, dans un délai 
de trois ans à compter de la signature du présent arrêté. 
 
Une dérogation à l’obligation de clôture est donnée pour les sources  
 
o Vordere Birgmatt Ouest n° BSS 0476-2X-0015 
o Vordere Birgmatt Est n° BSS 0476-2X-0134 
o Col du Neuneich Est n° BSS 0476-2X-0016 
o Birgmatt Amont Est n° BSS 0476-2X-0018 
o Birgmatt Amont Ouest n° BSS 0476-2X-0019.  
 
Les périmètres de protection immédiate de ces captages seront toutefois 
matérialisés sur le terrain par un bornage adéquat.  
 
Afin de matérialiser la position des sources 0476-2X-0015, 0476-2X-0018 
0476-2X-0019, et 0476-2X-0134 et d’éviter le passage d’engins forestiers sur 
les chambres de captages, un poteau de protection métallique de hauteur 
minimale 1,20 m et diamètre minimal 100 mm, scellé solidement dans le sol et 
suffisamment visible (couleur rouge et blanche ou noire et jaune) sera mis en 
place à chaque angle du PPI dans un délai de deux ans à compter de la 
signature du présent arrêté. La mise en place d’un cordon ou d’une chaîne de 
signalisation entre les poteaux est recommandée. 
 
Le périmètre de protection immédiate de la source Hintere Birgmatt Ouest n° 
BSS 0476-2X-0020 sera clôturé dans un délai de trois ans à compter de la 
signature du présent arrêté. 
 
Les terrains inclus dans les périmètres de protection immédiate des 6 
captages, situés sur le ban de la commune de LIGSDORF, seront acquis en 
pleine propriété par la commune de LIGSDORF dans un délai de douze mois.  
 
Les terrains inclus dans les périmètres de protection immédiate sont 
régulièrement entretenus dans le strict respect de la qualité des eaux 
(débroussaillage, nettoyage et enlèvement des arbres proches des captages).  
 
A l’intérieur de ces périmètres, toutes activités autres que celles nécessaires à 
l’exploitation, à la production et à l’entretien des points d’eau sont interdites. 
L’utilisation de fertilisants, d’herbicides et autres produits phytosanitaires y est 
strictement interdite, y compris au niveau des clôtures. 
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ARTICLE 8  SCHÉMA D’ALIMENTATION DE LA COMMUNE DE LIGSDORF  

 
Le schéma d’alimentation de la commune de LIGSDORF figure en annexe 2. 
Il représente de façon synoptique les lieux et zones de production et de 
distribution d’eau.  
 
Tout projet de modification du système actuel de production et de distribution 
de l’eau destinée à la consommation humaine de la commune de LIGSDORF 
devra être déclaré au Préfet, accompagné d’un dossier définissant les 
caractéristiques du projet. 
 

ARTICLE 9  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INT ÉRIEUR DU PÉRIMETRE DE 
PROTECTION RAPPROCHÉE (PPR) FIGURANT EN ANNEXES 1 e t 4 
 
Toutes mesures devront être prises pour que le maire de LIGSDORF et le 
Préfet soient avisés sans retard de tout accident entraînant le déversement de 
substances liquides ou solubles à l’intérieur des périmètres de protection, y 
compris sur les portions de voies de communication traversant ou jouxtant les 
périmètres de protection. 
 
Des servitudes sont instituées sur les terrains du périmètre de protection 
rapprochée suivant les prescriptions mentionnées ci-après. La mise à jour des 
arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages soumis à 
autorisation sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres 
de protection définies dans le présent arrêté. 
 

 
9.1. Gibier 

 
ACTIVITÉS INTERDITES 

 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.1.1. Toute action susceptible d'attirer les 
gros gibiers à moins de  200 mètres des 
captages. Toute création et tout entretien de 
souilles artificielles. 
 
9.1.2. L’utilisation de produits répulsifs. 
 

 
9.1.3. Les aires d’affouragement et 
d’agrainage pour le gibier seront installées à 
plus de 200 mètres des captages. 

 
9.2. Bâtiments d’élevage et pacage des animaux 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.2.1. La construction ou l’aménagement, de 
bâtiments d’élevage ou d’engraissement, de 
silos produisant des jus de fermentation. 
 
9.2.2. Le pacage des animaux à moins de 100 
mètres des captages et en dehors des prairies 
permanentes identifiées en annexe. 
 

 
9.2.3. Le pacage des animaux est autorisé à 
plus de 100 mètres des captages d’eau 
potable ; les pâturages pourront être exploités 
avec une densité maximale de 2 UGB/ha/an et 
avec une densité maximale instantanée de 5 
UGB/ha. Le chargement maximal instantané se 
calcule de la manière suivante : Nombre d’UGB x 
temps de pâture (nombre d’heures de pâture dans 
la journée/ 24) / surface pâturée (ha) pour 
l’ensemble du parcours des animaux. 
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9.3. - Stockage d’effluents d’élevage (fumier, lisi er…) 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 
 

9.3.1. Le stockage de tout effluent d’élevage, 
(fumier, lisier…).  
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.4. - Epandage d’effluents d’élevage (fumier, lisi er…) 

 
ACTIVITÉS INTERDITES 

 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.4.1. L’épandage de tout effluent d’élevage, 
(fumier, lisier…) à moins de 200 mètres des 
captages.  
 

 
9.4.2. Tout exploitant agricole est tenu 
d’épandre les fertilisants azotés, organiques et 
minéraux, en se basant, pour toutes les 
cultures, sur l’équilibre de la fertilisation azotée 
à la parcelle. 

 

9.4.3. Un registre pour le suivi des fertilisations 
doit être tenu. Il doit mentionner la parcelle 
concernée, la nature des traitements, les dates 
de traitements et la quantité de produit utilisée. 
Il doit être présenté sur demande aux 
administrations et organismes de contrôle 
agréés ainsi qu’aux agents mentionnés à 
l'article L. 1312-1 du code la santé publique, 
habilités et assermentés à cet effet. 
 

 
9.5. Stockage d’engrais azotés minéraux (de synthès e) 

 
 
9.5.1. Le stockage d’engrais azoté de 
synthèse. 
 

 

 
9.6. Epandage d’engrais minéraux (de synthèse) 

 
 

 
9.6.1. L’épandage d’engrais azoté de 
synthèse est autorisé dans la limite de 60 uN 
à l’hectare. 
 

 
9.7. - Stockage et préparation de produits phytosan itaires 

 
ACTIVITÉS INTERDITES 

 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES  

 
9.7.1. Le stockage de produits 
phytosanitaires. 
 
9.7.2.  La préparation de bouillies de 
traitement avant pulvérisation. 
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9.7.3. La vidange de fonds de cuve de 
pesticides et de produits phytosanitaires. 
 

 
9.8. - Epandage de produits phytosanitaires  

 
ACTIVITÉS INTERDITES 

 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES  

 
9.8.1. L’épandage de tout produit 
phytosanitaire. 

 
 
 
 

 
9.9. – Autres pratiques agricoles 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.9.1. La suppression des talus, des haies, 
des surfaces enherbées et des surfaces 
boisées. 
 

 
 

 
9.10. - Stockage et épandage d’autres matières susc eptibles d’altérer la qualité de l’eau, y 

compris boues issues du traitement des eaux 
 

 
ACTIVITÉS INTERDITES 

 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.10.1. Le stockage, le dépôt, l’épandage, le 
déversement ou l’enfouissement de matières 
susceptibles d’altérer la qualité des eaux, 
qu'elles soient sous statut de déchets ou de 
produits. 
 
9.10.2. L’installation de décharges et les dépôts 
de produits radioactifs. 
 

 
 

 
9.11. -  Constructions 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.11.1. Les constructions et les installations 
de toute nature autre que celles strictement 
nécessaires à l’exploitation des installations et 
du réseau public d’alimentation en eau 
potable.  
 
 
 
 
 

 
9.11.2. Les réseaux eau destinée à la 
consommation humaine, eau d’irrigation, gaz, 
électricité, téléphone, éoliennes sont admis si 
l’absence d’impact potentiel des installations 
sur l’écoulement des eaux superficielles et 
souterraines sur le plan quantitatif ou qualitatif, 
est établi. 
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9.12.-  Eaux usées et eaux pluviales 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.12.1. L’implantation d’ouvrages de transport, 
de traitement, d’épandage ou d'infiltration 
d’eaux usées d’origine domestique ou 
industrielle, brutes ou épurées. 
 
9.12.2. L’infiltration des eaux de ruissellement 
en provenance des aires, voies de circulation 
et aires de stationnement.  
 

 
 
 
 

 
9.13- Hydrocarbures, produits chimiques de synthèse  et stockage de déchets 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.13.1. L’installation d'ouvrages de transport et 
de stockage d’hydrocarbures et de produits 
chimiques de synthèse. Les activités de 
stockage et de transit de tous types de déchets 
ou produits susceptibles d’altérer la qualité de 
l’eau. 
 

 
 
 
 
 

 
9.14. - Voies de circulation 

 
ACTIVITÉS INTERDITES 

 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.14.1. La construction de voies de circulation. 
La modification de voies de circulation à 
l’exception des travaux visés aux articles 
9.14.3. à 9.14.4., 9.18.2. à 9.18.5. 
 
9.14.2. Le traitement des aires de 
stationnement, voies routières avec épandage 
de produits chimiques. 
 

 
 9.14.3. Les travaux  visant à la modification des 
voies existantes devront, en cas d’augmentation 
de trafic,  prendre en compte l'existence des 
ressources en eau et prévoir un dispositif 
d'assainissement des eaux pluviales, de 
collecte et de confinement des polluants en cas 
d'accident, avec rejet à l’aval du périmètre de 
protection rapprochée. 
 
9.14.4. Création de pistes cyclables. 
 
9.14.5. Des panneaux signalant l’entrée et la 
sortie du périmètre de protection rapprochée 
seront mis en place sur les accès principaux 
dans un délai de trois ans. 
 
9.14.6. L’utilisation des chemins ruraux ou 
forestiers sera réglementée avec accès limité 
aux seuls véhicules à moteur nécessaires aux 
riverains, à l’exploitation des terres agricoles, 
de la forêt, des installations liées aux 
captages, au réseau AEP (alimentation en eau 
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potable) et aux bénéficiaires des lots de 
chasse (ayant droit). L’accès des véhicules 
légers à l’aire de détente du col du Neuneich 
pourra néanmoins être tolérée, sur décision 
communale, et sous réserve d’information des 
usagers sur la nécessité de protection de la 
qualité de l’eau. 
 

 
9.15.   - Excavations et exhaussements 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.15.1. L’ouverture de carrières et 
d’excavations (affouillements), à l’exception 
des excavations visées à l'article 9.15.4. 
 
9.15.2. La création de mares ou d’étangs. 
 
9.15.3. Tout remblai n’étant pas de nature 
strictement inerte. 
 

 
9.15.4. Les excavations (affouillements) et 
exhaussements de sol liés aux travaux de 
protection des captages d'eau potable, au 
fonctionnement des ouvrages d’intérêt général 
(réseaux eau potable, conduites de gaz 
existantes, électricité, téléphone, câble, 
réserve incendie) et aux travaux expressément 
autorisés s’il est démontré l’absence d’impact 
potentiel des installations sur l’écoulement des 
eaux superficielles et souterraines sur le plan 
quantitatif ou qualitatif. 
 
9.15.5. Le remblaiement d’excavations ou les 
exhaussements de sol seront réalisés à l’aide 
de matériaux inertes, n’ayant pas d’influence 
sur la composition physico-chimique de l’eau.  
 

 
9.16. -  Puits, sources et géothermie 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.16.1. La création de captages et ouvrages 
non utilisés pour la production publique d’eau 
destinée à la consommation humaine ou pour 
la surveillance de l’aquifère capté.  
 
 
9.16.2. La réalisation de puits d'infiltration et 
de forages ou installations de géothermie. 
 

 
9.16.3. Les sondages liés à des projets 
expressément autorisés. 
 
 

 
9.17. -  Cimetières 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.17.1. La création de cimetières ou leur 
agrandissement. 
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9.18.  - Exploitation des forêts 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.18.1. Dans le cadre de l’exploitation des 
forêts, les activités suivantes sont interdites : 

• Le défrichement en application de l’article 
L.341-5 du Code Forestier sauf pour les 
travaux directement liés aux installations 
d’eau destinée à la consommation 
humaine ou à leur protection. 

• Le traitement du peuplement forestier ou 
des plantations par voie chimique sauf en 
cas de force majeure (voir activités 
réglementées). 

• Le traitement sur place du bois abattu ; à 
mentionner dans les clauses de vente du 
bois. 

• Les coupes à blanc d’une surface de plus 
de 4 hectares d’un seul tenant par 
propriétaire, sauf en cas de dépérissement 
forestier, de chablis, et pour les activités 
visées en 9.18.3.  Les dispositions visées 
en 9.18.4 devront être respectées. 

• Les coupes à blanc à moins de 100 
mètres à l’amont des captages. 

• Les aires de stockage de grumes à moins 
de 100 mètres à l’amont des captages. 

• La création de routes forestières sauf dans 
le cadre d’un schéma de desserte 
forestière faisant l’objet d’une concertation 
préalable dans le cadre de l’article 11 du 
présent arrêté. 

• En l’absence de schéma de desserte 
forestière, la création de routes ou pistes 
forestières à moins de 50 mètres à l’amont 
des captages.  

• La création de cloisonnements 
d’exploitation (ces derniers créés de façon 
pérenne pour la phase d’exploitation) à 
moins de 50 mètres à l’amont des 
captages. 

• L’épandage ou stockage de produits 
fertilisants et d’accélérateurs de 
croissance. 

• Le stockage de bois coupé sous dispositif 
d’aspersion. 

 

 
9.18.2 En cas de force majeure, le traitement 
par produits phytosanitaires et phytocides est 
autorisé sur une courte période après 
déclaration auprès du Préfet de la zone 
concernée et du produit utilisé. 

 
9.18.3. En cas de très mauvaise qualité ou de 
mauvais état sanitaire des peuplements, de 
dépérissement forestier ou de chablis, 
constatés par les services forestiers de l’Etat, 
la surface des coupes à blanc d’un seul tenant 
pourra dépasser 4 hectares. Dans ce cas, 
l’autorité sanitaire devra en être préalablement 
avertie dans le cadre de l’application de 
l’article 11 du présent arrêté. Le Préfet fera 
connaître son avis dans des délais tenant 
compte des impératifs nécessaires aux coupes 
d’urgence en application de l’article R312-16 
du code forestier. 
 
9.18.4. Lors des coupes de bois, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires 
pour empêcher toute dégradation de la qualité 
des eaux de surface et des eaux souterraines, 
notamment eu égard à la turbidité et à la 
qualité bactériologique : couverture des sols 
par rémanents de coupes, franchissement 
sécurisé des cours d’eau, méthodes de 
débardage adaptées etc … » 
 
9.18.5. L'utilisation d'huiles biodégradables 
(huiles hydrauliques et huiles de chaîne de 
tronçonneuse) est exigée pour  les travaux 
forestiers en périmètre de protection 
rapprochée. 
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• Les pratiques pouvant créer une 
concentration d’animaux sauvages : 
agrainage ... 

• L’utilisation de produits répulsifs contenant 
des molécules de synthèse. 

 
 

9.19. - Camping, habitations légères de loisirs et stationnement de caravanes,  
zones de loisirs 

 
 

ACTIVITÉS INTERDITES 
 

 
ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 
9.19.1. Le camping, le caravaning et les 
habitations légères de loisir. 
 
9.19.2. Golf 
 

 

  

ARTICLE 10 PÉRIMETRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE (PPE) FIGURANT EN 
ANNEXES 1 et 4 
 
A l'intérieur de ce périmètre, toute activité ou infrastructure comprend si 
besoin des aménagements particuliers destinés à garantir la protection de la 
ressource en eau et à empêcher les pollutions accidentelles ou chroniques de 
la ressource en eau souterraine. 
 
• L’exploitation normale de la forêt est autorisée, sans coupe définitive (ou 
défrichement). L’utilisation de produits phytocides ou phytosanitaires en forêt 
sera soumise à information préalable de la Direction départementale des 
Territoires (DDT) et à l’ARS. Les zones concernées, les produits utilisés et les 
doses prévues devront être mentionnés. Les aires de stockage sont 
acceptées sans traitement des bois coupés.  
 
• L’épandage de tout produit phytosanitaire, dont la molécule mère ou le 
métabolite serait retrouvé par deux analyses successives au niveau d’un des 
captages AEP (eau brute), à une teneur supérieure ou égale à 50 % de la 
limite de qualité des eaux distribuées, par le laboratoire agréé spécialement 
désigné par le Préfet, sera interdit d’utilisation. Cette mesure s’appliquera 
également pour les pesticides ou métabolites qui auraient un seuil de 
quantification égal à la limite de qualité lorsque leur détection dans les eaux 
captées sera confirmée par deux analyses successives du laboratoire agréé 
spécialement désigné par le Préfet. 
• Les dépôts de produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux ou de 
déchets solides seront réalisés sur des aires étanches. Les stockages de 
polluants liquides seront réalisés dans des cuves à double enveloppe ou 
munies d'un bassin de rétention étanche. Ces bassins auront une capacité 
égale au volume stocké et seront isolés des eaux pluviales pour éviter tout 
débordement. 
 
• La construction d’ouvrages de transport des hydrocarbures et produits 
chimiques de synthèse, des eaux usées d’origine domestique ou industrielle et 
de toutes matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux devra être 
soumise à autorisation. Leur étanchéité devra être contrôlée régulièrement. 
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• Toutes constructions ou activités produisant des eaux usées devront être de 
préférence raccordées au réseau d’assainissement collectif. Les constructions 
techniquement ou économiquement non raccordables seront équipées d’un 
assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur et 
entretenu régulièrement. 
 
• L’implantation éventuelle d’installations classées pour la protection de 
l’environnement ou de décharges sera assortie d’un contrôle de la qualité des 
eaux souterraines et d’une étude de l’impact potentiel sur les captages AEP. 
Les décisions adaptées au risque devront être prises. 
 
• Tout projet de nouvelles voies de circulation devra prendre en compte 
l’existence des captages AEP et prévoir, le cas échéant, un dispositif 
d’assainissement des eaux pluviales, de collecte et de confinement d’un 
polluant en cas d’accident. 
 
• En cas d’accident de la circulation ou d’incident, sur tout axe de 
communication, mettant en cause des liquides provenant de véhicules 
automobiles (carburants, fluides hydrauliques ou de refroidissement) ou de 
leur chargement, les autorités locales (mairie de LIGSDORF) et sanitaires 
(ARS) seront prévenues sans tarder. 
 
• Toute ouverture d’excavation ou affouillement de plus de 2 m de profondeur 
sera subordonnée à la mise en oeuvre d’un système de drainage des eaux 
superficielles. Le remblaiement de toute excavation ou affouillement se fera 
exclusivement avec des matériaux naturels issus du site ou provenant de 
carrières ou gravières, voire des matériaux inertes (autorisation après 
consultation des services techniques compétents et analyses physico-
chimiques des matériaux mis en œuvre si nécessaire). 
 
• Toute intervention, tout projet, sur le site de l’ancienne carrière située dans le 
Périmètre de Protection Eloignée de la source Hintere Birgmatt Ouest (0476-
2X-0020), à l’Ouest de la limite communale de LIGSDORF, devra au préalable 
être soumis pour avis à l’ARS. L’avis d’un hydrogéologue agréé pourra être 
requis. 
 
• Tout nouveau forage (quel que soit le débit capté) devra être soumis pour 
avis à l’ARS avant sa réalisation. Le projet devra inclure au minimum la coupe 
technique prévisionnelle du captage, les conditions d’exploitation et l’impact 
de l’ouvrage sur les captages AEP. L’avis d’un hydrogéologue agréé pourra 
être requis. Les ouvrages seront exécutés dans les règles de l’art. Les forages 
seront cadenassés. Les sondages et forages de reconnaissance seront 
cimentés après usage sauf, le cas échéant, pour des besoins de surveillance 
des eaux souterraines. 
 
• Les modalités d’extension ou de construction de cimetières seront définies 
en fonction des conclusions d’une notice d’incidence. 
 
• Tout projet susceptible de modifier les caractéristiques ou le sens 
d’écoulement des eaux devra être soumis au préalable aux autorités 
compétentes pour avis. Le cas échéant l’avis d’un hydrogéologue agréé 
pourra être requis. 
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ARTICLE 11 RÉGLEMENTATION D’ACTIVIT É, INSTALLATION, D ÉPOT MODIFIÉ OU 
CRÉÉ POSTERIEUREMENT AU PRÉSENT ARRÊTÉ 
 
Tout projet de création ou modification d'installation, dépôt ou activité dans le 
périmètre de protection rapprochée ou éloignée devra être porté à la 
connaissance du Préfet du Haut-Rhin.  
 
Seront précisées  : 
 
- ses caractéristiques et notamment celles qui risquent de porter atteinte 

directement ou indirectement à la qualité de l’eau. 
 
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
 
Lors d’une création ou modification d'installation, dépôt ou activité ou de toute 
autre occupation et utilisation du sol dans les périmètres de protection 
rapprochée ou éloignée, susceptible de mettre en cause la qualité des eaux 
souterraines, le Préfet pourra demander, aux frais du pétitionnaire, si la 
complexité du dossier le justifie, l’avis d’un hydrogéologue agréé en matière 
d’hygiène publique. 
 
Le Préfet fera connaître son avis dans un délai maximum de trois mois à 
réception du dossier complet. 
 

ARTICLE 12 TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITÉ : 
 
► Traitement de la source Hintere Birgmatt Ouest n° BSS 0476-2X-0020 
 
Une mission d'études devra être confiée à un maître d'œuvre et rendue dans 
un délai de 2 ans à compter de la signature du présent arrêté préfectoral.  
 
Ces études comprendront : 
 
- en 1ère phase: la définition au niveau avant-projet des travaux pour assurer 
les besoins de la collectivité en eau potable de qualité conforme aux 
exigences de la réglementation en vigueur: 
 
A - définition des besoins 
B - étude sur les milieux 
C - présentation des filières de traitement 
D - solutions alternatives au traitement de la turbidité 
E - choix de la filière de traitement de l’arsenic et débit retenu 
F - interconnexions 
G - éléments connexes et complémentaires. 
 
- en 2ème phase : l'établissement du projet, après avis préalable d'un comité 
de pilotage associant les administrations et les partenaires financiers de la 
commune, sur la base du scénario technico-financier le plus judicieux parmi 
ceux étudiés en 1ère phase. 
 
► Traitement des eaux destinées à la consommation hum aine de 
LIGSDORF 
 
Un traitement de désinfection pérenne sera mis en place sur l’ensemble des 
captages. 
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Les autres travaux seront à effectuer dans un délai de 3 ans, à la date de 
signature du présent arrêté, à l'initiative de la commune de LIGSDORF sur la 
base d'un avant-projet sommaire qui devra être réalisé dans un délai de 6  
mois. 
 
► Au niveau de toutes les sources AEP de LIGSDORF 
 
� inscription de l’indice national sur chacun des captages ; 
� bornage des périmètres de protection immédiate ; 
 
► Au niveau des sources du réseau Birgmatt (hameau) 
 
■ Source 0476-2X-0134 
 
� étanchéification des joints entre les buses ; 
� suppression des queues de renard ; 
� reprise de la maçonnerie extérieure ; 
� suppression des arbres/arbustes situés à trop grande proximité ; 
� aménagement de l’extrémité aval du trop-plein afin que le clapet anti-

retour soit toujours fonctionnel. 
 
■ Collecteur des sources 0476-2X-0015 et 0134 
 
� dégagement de l’extrémité aval du trop-plein par rapport à la végétation et 

vérification du bon fonctionnement du clapet anti-retour ; 
� du côté de la route forestière, mise en place d’une barrière (ou plots ou 

tout autre système) pour empêcher tout stockage de matériaux ou parking 
de véhicules entre la route et l’ouvrage et à moins de 5 m de part et 
d’autre de l’ouvrage. 

 
■ Source 0476-2X-0015 
 
� suppression de la piste forestière au niveau du captage (le débouché de la 

piste sur la route forestière devra être déplacé vers l’Ouest). 
 
► Au niveau des sources de (ex-)BENDORF 
 
■ Source 0476-2X-0016 
 
� étanchéification des joints entre les buses et colmatage du trou dans une 

des buses ; 
� reprise de la maçonnerie extérieure au niveau des joints ; 
� identification des venues d’eau dans le captage afin de déterminer s’il 

existe toujours ou non une arrivée d’eau depuis l’ancienne source 0476-
2X-0017 et le cas échéant condamnation de cette arrivée. 

 
■ Source 0476-2X-0018 
 
� aménagement de l’extrémité aval du trop-plein qui actuellement en période 

de pluie peut être à l’occasion, sous le niveau d’eau du fossé, et 
remplacement du clapet anti-retour qui n’assure pas une fermeture 
complète. 

 
■ Source 0476-2X-0019 
 
� nettoyage de l’ouvrage et remise en fonction des deux drains ; 
� mise en place d’une crépine sur le départ vers le collecteur ; 
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� remplacement du capot de fermeture actuel par un capot étanche, 
cadenassé et équipé d’une cheminée d’aération avec grillage anti-
insectes; 

� aménagement de l’extrémité aval du trop-plein et mise en place d’un 
clapet anti-retour. 

 
■ Collecteur-captage de la source 0476-2X-0016 
 
� suppression de l’ouvrage et mise en place d’une conduite étanche à la 

place,  
ou 

� maintien de l’ouvrage avec mise en place d’une conduite étanche à 
l’intérieur, munie d’un compteur, 
ou 

� remplacement/réfection de l’ouvrage existant par un collecteur étanche 
aux infiltrations des eaux souterraines et des eaux de surface, avec capot 
de fermeture étanche, cadenassé et équipé d’une cheminée d’aération 
avec grillage anti-insectes; 

 
■ Collecteur des sources 0476-2X-0016, 0018 et 0019 
 
� remplacement du capot de fermeture actuel par un capot étanche, 

cadenassé et équipé d’une cheminée d’aération avec grillage anti-
insectes; 

� vérification du bon fonctionnement du clapet anti-retour sinon 
remplacement de ce clapet. 

 
■ Brise-charge 
 
� remplacement du capot de fermeture actuel par un capot étanche, 

cadenassé et équipé d’une cheminée d’aération avec grillage anti-
insectes. 

 
► Au niveau des sources Hintere Birgmatt 
 
Les sources 0476-2X-0014 et 0021 doivent être définitivement déviées vers le 
milieu naturel. L’ouvrage 0476-2X-0014 est conservé et devient le collecteur 
de la source 0476-2X-0020 (seule source conservée en vue d’une 
alimentation en eau collective). 
 
■ Source 0476-2X-0020 
 
� étanchéification des joints entre les buses ; 
� aménagement de l’extrémité aval du trop-plein et mise en place d’un 

clapet anti-retour. 
 
■ Collecteur de la source 0476-2X-0020 (ancien captage 0476-2X-0014) 
 
� étude technique et mise en place d’un système étanche permettant de 

dévier la source 0476-2X-0014 ; 
� maintien, dans la mesure du techniquement faisable, d’un système de 

trop-plein/vidange permettant l’entretien de l’ouvrage ; 
� changement de la crépine sur la conduite de départ vers le réservoir du 

village ; 
� dégagement de la végétation implantée au niveau de la dalle de protection 

du captage ; 
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� remplacement du capot de fermeture actuel (à deux battants et sans 
cheminée d’aération) par un capot étanche, cadenassé et équipé d’une 
cheminée d’aération avec grillage anti-insectes. 

 
► Au niveau des zones à risques 
 
� suppression de tout affourage ou agrainage du gibier, de toute souille 

artificielle ou de toute autre action susceptible d’attirer les animaux à 
moins de 200 m des limites d’un périmètre de protection immédiate. 

 
► Panneaux 
 
Des panneaux signalant l’entrée et la sortie du périmètre de protection 
rapprochée seront mis en place sur les accès principaux dans un délai de trois 
ans. 
 

ARTICLE 13 ABROGATION  : 
 
Les parties relatives aux sources : 
 
� Hintere Birgmatt n° BSS 0476-2X-0014, 
� Vordere Birgmatt Ouest n° BSS 0476-2X-0015 
� Col du Neuneich Est n° BSS 0476-2X-0016 
� Col du Neuneich Ouest n° BSS 0476-2X-0017 
� Birgmatt Amont Est n° BSS 0476-2X-0018 
� Birgmatt Amont Ouest n° BSS 0476-2X-0019 
� Hintere Birgmatt Ouest n° BSS 0476-2X-0020,  
� Hintere Birgmatt Est n° BSS 0476-2X-0021,  
 
de l’arrêté préfectoral n° 63.710 de déclaration d’utilité publique du 15 juillet 
1980 sont abrogées. 
 
La commune n’est plus autorisée à utiliser l’eau des sources Hintere Birgmatt 
n° BSS 0476-2X-0014, Col du Neuneich Ouest n° BSS 0476-2X-0017 et 
Hintere Birgmatt Est n° BSS 0476-2X-0021, pour la consommation humaine.  
 
Elles doivent être déconnectées du réseau de distribution d’eau potable. 
 

ARTICLE 14 SANCTIONS : 
 
Sont passibles des sanctions prévues par l’article L.1324-1 à L.1324-5 du 
code de la santé publique, toute infraction ayant pour conséquence directe ou 
indirecte de compromettre la qualité des eaux souterraines dans les 
périmètres de protection. Toute contravention au présent arrêté sera 
constatée conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
 
Est considérée comme infraction à la sauvegarde des périmètres de 
protection tout acte ou tout fait ne respectant pas les prescriptions générales 
de la réglementation en cette matière, ainsi que les prescriptions particulières 
du présent arrêté. 
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ARTICLE 15 PIECES ANNEXÉES : 
 
Les pièces annexées au présent arrêté sont :  
 
Annexe 1 - Plan des périmètres de protection immédiate, rapprochée et 
éloignée. 
Annexe 2 – Schéma d’alimentation en eau potable. 
Annexe 3 - Etat parcellaire récapitulatif du périmètre de protection immédiate 
et rapprochée. 
Annexe 4 - Plan parcellaire des périmètres de protection rapprochée et 
éloignée. 
 

ARTICLE 16 APPLICATION DU PR ÉSENT ARRÊTÉ : 
 
Le bénéficiaire du présent acte de déclaration d’utilité publique et 
d’autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des 
servitudes dans les périmètres de protection. 
 

ARTICLE 17 NOTIFICATION : 
 
Le présent arrêté est transmis au demandeur en vue de : 
 
• la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté, 
• sa notification sans délai aux propriétaires ou ayant droits des parcelles 

concernées par les périmètres de protection, 
• la mise à disposition du public, 
• la vérification régulière des mesures prises pour la protection de la 

ressource utilisée. 
 
Le présent arrêté est transmis aux maires de LIGSDORF, LUCELLE et 
WINKEL en vue de : 
 
• l'affichage en mairie pendant une durée d’au moins 2 mois des extraits de 

celui-ci énumérant notamment les principales servitudes auxquelles les 
ouvrages, les installations, les travaux ou les activités sont soumis, 
 

Le procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé 
par les soins des maires des communes de LIGSDORF, LUCELLE et 
WINKEL. 
 
Un avis de publication, informant que le présent arrêté est signé, est inséré 
dans 2 journaux locaux, par les soins et aux frais du bénéficiaire de 
l’autorisation. 
 
Le maître d'ouvrage transmet à l’Agence régionale de Santé dans un délai de 
6 mois après la date de signature de Monsieur le Préfet, une note sur 
l’accomplissement des formalités concernant la notification aux propriétaires 
des parcelles concernées par les périmètres de protection rapprochée.  
 
L'insertion de l'arrêté préfectoral dans les documents d’urbanisme sera 
réalisée lorsque ceux-ci seront mis en place. Les servitudes afférentes aux 
périmètres de protection devront alors être annexées au document 
d’urbanisme dans les conditions définies aux articles L151-43, L153-60 et 
R151-51 du code de l'urbanisme. 
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ARTICLE 18 DÉLAIS ET VOIE DE RECOURS : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du 
Haut-Rhin dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. 
  
Le présent arrêté peut également faire l’objet, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté, d’un recours hiérarchique auprès 
du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, 
avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP).   
 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de 
STRASBOURG – 31, avenue de la Paix- 67000 STRASBOURG dans le délai 
de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif 
a été déposé. 
 

ARTICLE 19 INFORMATION : 
 
Une copie du présent arrêté est adressée : 
 
� au Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement, 
� au Directeur de l’Office national des Forêts, 
� au Directeur de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, 
� au Président du Conseil départemental du Haut-Rhin, 
� au Président de la Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin, 
� au Président du Centre régional de la Propriété Forestière. 
  

ARTICLE 20 EXÉCUTION DE L’ARR ÊTE : 
 
� le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 
� le Sous-Préfet de l’arrondissement d’ALTKIRCH, 
� le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Grand Est 
� le Directeur départemental des Territoires, 
� le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection 

 des Populations, 
� les Maires de LIGSDORF, LUCELLE et WINKEL 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Haut-Rhin, dont une copie est notifiée au maître d’ouvrage et dont une copie 
sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée. 
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Annexe 1 
 

1. Plan indicatif des périmètres de protection immédia te  
(les plans parcellaires figurent en annexe 4) 

1.1.1. Source Vordere Birgmatte Ouest (0476-2X-0015 ) 
 

 
 

Le chemin forestier sera condamné. Les arbres situés à proximité de l’ouvrage et présentant un 
risque réel par rapport au captage (queue de renard) devront être abattus.  

 
1.1.2. Source Vordere Bigmatte Est (0476-2X-0134) 

 

 
 

L’orientation du périmètre par rapport aux venues d’eau dans l’ouvrage devra être respectée. 
Les arbustes ou arbres situés dans le périmètre devront être abattus.  
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1.1.3. Source Col du Neuneich Est (0476-2X-0016) 
 

 
 

Les arbres ou arbustes inclus dans les limites du Périmètre de Protection Immédiate et présentant 
un risque réel par rapport au captage devront être abattus. Les autres arbres et arbustes seront 
maintenus afin d’assurer une meilleure stabilité du terrain très pentu.  

 
1.1.4. Source Birgmatt Amont Est (0476-2X-0018) 

 

 
 

Les quelques arbres situés à proximité de l’ouvrage (notamment dans le secteur de la venue d’eau 
Est et de la canalisation d’arrivée de la source 0476-2X-0016) devront être abattus.  
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1.1.5. Source Birgmatt Amont Ouest (0476-2X-0019) 
 

 
 
Les arbustes ou arbres situés dans le périmètre devront être abattus (en particulier ceux situés à 
proximité de l’ouvrage).  
 
1.1.6. Source Hintere Birgmatt Ouest (0476-2X-0020)  
 

 
 
Compte tenu de la topographie locale le périmètre de protection défini ci-dessus sera clôturé. Par 
rapport à la protection de l’ouvrage, il y a nécessité de maintenir le périmètre immédiat sans arbre 
ni arbuste. 
 
Le fossé à l’amont du captage sera entretenu de façon à dériver les eaux superficielles. 
 
Un portail de 3 mètres de large sera placé dans la clôture aux endroits délimités par le symbole 
suivant, , de façon à permettre le passage exceptionnel , sous contrôle de la commune, 
d’engins forestiers qui devraient accéder aux parcelles situées en impasse à l’amont du captage. 
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1.2.1. Plan indicatif des périmètres de protection rapprochée et éloignée (les plans 
parcellaires figurent en annexe 4) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 24
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1.2.2. Prairies permanentes   
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Annexe 2 
Schéma d’alimentation en eau potable  
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Annexe  3 
 

Etat parcellaire récapitulatif  

des périmètres de protection immédiate et rapproché e 

 

Annexe 4 
 

Plan parcellaire des périmètres  

de protection rapprochée et éloignée 
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Agence Régionale de Santé

Pôle Santé et Risques 
Environnementaux 68

A R R Ê T É 

N°  40/2016/ARS/SRE du 12 octobre 2016

1) portant déclaration d’utilité publique : 

� de la dérivation d’eaux souterraines des captages 

3075X0018 St-Hippolyte, 3075X0020 St-Hippolyte, 3421X0018 Rodern, 3421X0017 
Rodern, 3075X0019 Rodern, 3075X0017 Rodern, 3075X0021�Rodern, 3075X0022 
Rodern, 3075X0063 Rodern, 3075X0132 St-Hippolyte, 3075X0133 Rodern et 3421X0058 
Rodern 
  
� des périmètres de protection de ces captages, 

2) autorisant le prélèvement de l’eau et son utilisation en vue de la consommation 
humaine  

3) emportant mise en compatibilité des Plans d'Occupation des Sols des communes 
de RODERN et SAINT HIPPOLYTE 

au bénéfice du SIE de BERGHEIM, ST-HIPPOLYTE et Environs 

��������

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  Le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1, L.1312-1, L.1312-2, L.1321-1 à 
L.1321-5, L.1324-3, L.1324-4 et R.1321-1 à D1321-105 ; 

VU  Le code de l'environnement et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 à L.211-3, L.211-5 à L.211-11,  
L.214-1 à L.214-11, L.215-13, L.216-1 à L.216-13, R.122-8, R214-1, R. 214-56 et  R. 211-66 à R. 211-
70 ; 

VU  Le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 421-1 et R. 422-2 ; 

VU  Le code de l'expropriation et notamment ses articles L11-1 à L11-8, L.13-2 et R. 11-1 à R. 11-31 ; 
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VU  Le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2222-10; 

VU  Le code forestier et notamment les articles L311-1 à 3, L312-1, L411-1 et R-412-19 à R. 412-27 ; 

VU  Le décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine ; 

VU  Le décret n°2007-1581 du 7 novembre 2007 relatif aux servitudes d’utilité publiques instituées en vue 
d’assurer la protection de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine et modifiant le 
code de la santé publique (dispositions réglementaires) ; 

VU  L’arrêté du Ministère de l’Agriculture et la Pêche du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché 
et à l’utilisation des produits visés à l’article L 253-1 du code rural ; 

VU  L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles 
L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 
1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

VU  L’arrêté du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports du 20 juin 2007 relatif à la constitution 
du dossier de demande d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la consommation humaine 
mentionnée aux articles R1321-6 à R1321-12 et R1321-42 du code de la santé publique ;  

VU  L’arrêté SGAR n°2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux des parties françaises des districts hydrographiques du Rhin et 
de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de mesures correspondants et son annexe; 

VU  Le SAGE Ill-Nappe-Rhin approuvé par le Préfet de la Région Alsace et du Bas-Rhin, et le Préfet du 
Haut-Rhin le 17 janvier 2005 ;  

VU  L’arrêté préfectoral n°552/79 du 2 juillet 1975 portant  Règlement sanitaire départemental ; 

VU  L’arrêté préfectoral n° 20072844 du 2 octobre 2007 organisant la police de l’eau dans le département 
du Haut-Rhin ; 

VU  La délibération en date du 2 décembre 2014 par laquelle le SIAEP de SAINT HIPPOLYTE et environs 
demande : 

� l’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des 
eaux avec détermination des périmètres de protection autour des captages d’eau potable situés 
sur le ban des  communes de RODERN et SAINT HIPPOLYTE ; 

� l’ouverture de l’enquête parcellaire en vue de l’instauration de servitudes pouvant donner lieu à 
indemnisation ; 

� l’autorisation préfectorale d’utiliser l’eau en vue de la consommation humaine. 

VU  Le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 4 juin 2012 ; 

VU  Le dossier d'enquête d'utilité publique, parcellaire et de mise en compatibilité des Plans d’occupation 
des sols des communes de RODERN et SAINT HIPPOLYTE à laquelle il a été procédé du 9 mai 2016 
au 10 juin 2016  inclus, conformément à l'arrêté préfectoral du 11 avril 2016 dans les communes de  
RIBEAUVILLE, RODERN, SAINT HIPPOLYTE et THANNENKIRCH ; 

VU  L'avis du Commissaire Enquêteur émis en date du 28 juin 2016 ; 

VU  L'avis du Conseil départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en 
date du 6 octobre 2016 ;
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CONSIDÉRANT que la ressource est vulnérable aux pollutions de surface et que la production d’eau 
potable nécessite la mise en place de mesures visant la protection des ouvrages de 
captage et des bassins d’alimentation ;

CONSIDÉRANT que le SIE de Bergheim St-Hippolyte et Environs doit pouvoir assurer les besoins en eau 
potable de la population et garantir la qualité des eaux destinées à l’alimentation 
humaine prélevées dans les captages situés sur le ban des communes de RODERN et 
SAINT HIPPOLYTE ;

CONSIDÉRANT l’existence d’installations de prélèvement d’eau potable d’un débit maximal de 540 
m3/jour ; 

APRÈS communication du projet d’arrêté au pétitionnaire ;

SUR proposition du Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Grand Est ; 

A R R Ê T E

ARTICLE  1 : OBJET

Le SIE de BERGHEIM ST-HIPPOLYTE et Environs est autorisé à prélever et 
distribuer, en vue de la consommation humaine, les eaux souterraines captées 
par les sources suivantes : 

Nom du 
Captage 

N° BSS Localisation 
du captage 

N° section N° parcelle Coordonnées 
CC48

Débit maximum en 
m3/j 

1 St Hippolyte 03075X0018 Commune de 
St Hippolyte 

A 17 X 2017386,1 
Y 7235939,6 

2 Rodern 03075X0020 Commune de 
St Hippolyte 

A 16 X 2016954,2 
Y 7235650,1 

3 Rodern 03421X0018 Commune de 
Rodern  

11 12 X 2016258,1 
Y 7235350,7 

4 Rodern 03421X0017 Commune de 
Rodern  

11 12 X 2016203,0 
Y 7235173,3 

5 Rodern 03075X0021 Commune de 
Rodern  

11 3 X 2016954,9 
Y 7235516,6 

6 Rodern 03075X0019 Commune de 
Rodern  

11 13 X 2017298,8 
Y 7235626,6 

7 Rodern 03075X0017 Commune de 
Rodern  

10 2 X 2017715,1 
Y 7235995,1 

8 Rodern 03075X0022 Commune de 
Rodern  

11 2 X 2016466,5 
Y 7235436,6 

9 Rodern 03075X0063 Commune de 
Rodern 

11 3 X 2016916,4 
Y 7235641,4 

10 St Hippolyte 03075X0132 Commune de 
St Hippolyte 

A 19 X 2017474,3 
Y 7235978,6 

11 Rodern 03075X0133 Commune de 
Rodern 

11 4 X 2017153,1 
Y 7235647,9 

12 Rodern 03421X0058 Commune de 
Rodern  

11 12 X 2016272,5 
Y 7235336,7 

      
540
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ARTICLE  2 : DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE ET AUTORISATION

2.1 - sont déclarés d'utilité publique les travaux de dérivation des eaux des 
sources situées sur le ban des communes de RODERN et SAINT HIPPOLYTE  
en vertu de l'article L.215-13 du code de l'environnement ; 

2.2 - sont déterminés les périmètres de protection immédiate et rapprochée 
autour des sources, en application de l’article L.1321-2 du code de la santé 
publique. Les périmètres immédiats et  rapprochés s'étendent sur les bans des 
communes de RIBEAUVILLE, RODERN, SAINT HIPPOLYTE et
THANNENKIRCH, conformément aux indications des plans annexés au 
présent arrêté ; 

2.3 - est enregistrée la déclaration de travaux et installations de prélèvement 
d’eau, au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement, d’un 
débit maximal cumulé de 540 m³/jour et dans les conditions définies à l’article 
1er du présent arrêté ; 

2.4 - est autorisée l’utilisation des eaux prélevées en vue de la consommation 
humaine, en application des articles R.1321-6 à R.1321-11 du code de la 
santé publique, après traitement de désinfection. 

ARTICLE  3 : TRAITEMENT

Les eaux captées et distribuées doivent répondre aux conditions exigées par 
le code de la santé publique. Avant distribution, les eaux des sources font 
l’objet d’un traitement de désinfection. 

ARTICLE  4 : MESURE DU PRÉLEVEMENT

Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de 
vérifier en permanence les volumes prélevés conformément à l’article L.214-8 
du code de l’environnement. L’installation, l’entretien, et le suivi de ce dispositif 
seront réalisés selon les règles de l’art et les prescriptions du constructeur. 

L’exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces 
mesures et de les tenir à la disposition de l’autorité administrative. 

Les résultats de ces mesures doivent être communiqués annuellement au 
service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Rhin Meuse. 

ARTICLE 5 : LIMITATION DU PRÉLEVEMENT

L’autorité administrative pourra prendre des mesures de limitation ou de 
suspension provisoire des usages de l’eau dans les conditions qui seront 
fixées par arrêté préfectoral, pris en application des articles L. 211-3  et R. 
211- 66 à R. 211-70 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6 : INDEMNISATION DES TIERS

En application de l’article L.1321-3 du code de la santé publique et 
conformément à l’engagement pris dans sa délibération du 2 décembre 2014, 
le SIE de BERGHEIM ST-HIPPOLYTE et Environs indemnise les tiers 
détenant des droits reconnus, dans la mesure où les servitudes prévues par le 
présent arrêté entraînent à leur égard un préjudice direct, matériel et certain. 
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou occupants de 
terrains compris dans les périmètres de protection, sont fixées selon les règles 
applicables en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
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ARTICLE 7 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INTÉRIEUR DES PÉRIMETRES DE 
PROTECTION IMMÉDIATE (PPI) FIGURANT EN ANNEXE 4

Ils sont régulièrement entretenus dans le strict respect de la qualité des eaux. 
A l’intérieur de ces périmètres, toutes activités autres que celles nécessaires à 
l’exploitation, à la production et à l’entretien des points d’eau sont interdites. 
L’utilisation de fertilisants, d’herbicides et autres produits phytosanitaires y est 
strictement interdite. 

Par dérogation au code de la santé publique, on admettra que les périmètres 
de protection immédiate ne soient pas clôturés et on y tolérera : 

− le passage des véhicules pour les besoins de l'exploitation de la forêt, 
− le passage à pied des randonneurs et des chasseurs. 

Ces périmètres feront l’objet d’une convention de gestion, selon les  
dispositions de l'article L.1321-2 du code de la santé publique, passée avec 
les communes de RODERN, RORSCHWIHR et SAINT HIPPOLYTE, qui sera 
établie à l’initiative du SIE de BERGHEIM ST-HIPPOLYTE et Environs dans 
un délai de douze mois. 

ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INTÉRIEUR DU PÉRIMETRE DE 
PROTECTION RAPPROCHÉE (PPR) FIGURANT EN ANNEXES 1 et 4

Des servitudes sont instituées sur les terrains du périmètre de protection 
rapprochée suivant les prescriptions mentionnées ci-après. La mise à jour des 
arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages soumis à 
autorisation sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres 
de protection définies dans le présent arrêté. 

8.1. Gibier

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

8.1.1. Toute action susceptible d'attirer, à 
l’intérieur du PPR, les gros gibiers à moins de 
100 mètres des captages. Toute création et 
tout entretien de souilles artificielles. 

8.1.2. L’utilisation de produits répulsifs. 

8.1.3. A l’intérieur du PPR, les aires 
d’affouragement et d’agrainage pour le gibier 
seront installées à plus de 200 mètres des 
captages.

8.2. Bâtiments d’élevage et pacage des animaux 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

8.2.1. La construction, l’aménagement, de 
logements d’animaux, de bâtiments d’élevage 
ou d’engraissement, de silos produisant des 
jus de fermentation. 

8.2.2. Le pacage des animaux est autorisé à à 
l’intérieur du PPR à plus de 100 mètres des 
captages d’eau potable; les pâturages pourront 
être exploités avec une densité maximale de 2 
UGB/ha/an et avec une densité maximale 
instantanée de 5 UGB/ha. Le chargement 
maximal instantané se calcule de la manière 
suivante : Nombre d’UGB x temps de pâture 
(nombre d’heures de pâture dans la journée/ 24) / 
surface pâturée (ha) pour l’ensemble du parcours 
des animaux.
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8.3. - Stockage d’effluents d’élevage (fumier, lisier…) 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.3.1. Le stockage de tout effluent d’élevage, 
(fumier, lisier…).

8.4. - Epandage d’effluents d’élevage (fumier, lisier…)

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.4.1. L'épandage de tout effluent d’élevage, 
(fumier, lisier…). 

8.5. Stockage d’engrais azotés minéraux (de synthèse) 

8.5.1. Le stockage d’engrais azoté de 
synthèse. 

8.6. Epandage d’engrais minéraux (de synthèse) 

8.6.1. L’épandage d’engrais azoté de 
synthèse.

8.7. - Stockage et préparation de produits phytosanitaires

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

8.7.1. Le stockage de produits 
phytosanitaires.

8.7.2.  La préparation de bouillies de 
traitement avant pulvérisation. 

8.7.3. La vidange de fonds de cuve de 
pesticides et de produits phytosanitaires.

8.8. - Epandage de produits phytosanitaires

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

8.8.1. L’épandage de tout produit 
phytosanitaire. 
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8.9. – Autres pratiques agricoles 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.9.1. La suppression des talus, des haies, 
des bandes enherbées et des surfaces 
boisées. 

8.9.2. Maraîchage, serres, pépinières.

8.10. - Stockage et épandage d’autres matières susceptibles d’altérer la qualité de l’eau, y 
compris boues issues du traitement des eaux 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.10.1. Le stockage, le dépôt, l’épandage, le 
déversement ou l’enfouissement de matières 
susceptibles d’altérer la qualité des eaux, 
qu'elles soient sous statut de déchets ou de 
produits. 

8.10.2. L’installation de décharges et les dépôts 
de produits radioactifs.

8.11. -  Constructions 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.11.1. Les constructions et les installations 
de toute nature autre que celles strictement 
nécessaires à l’exploitation des installations et 
du réseau public d’alimentation en eau 
potable.  

8.11.2. Les réseaux eau destinée à la 
consommation humaine, eau d’irrigation, gaz, 
électricité, téléphone, éoliennes sont admis si 
l’absence d’impact potentiel des installations 
sur l’écoulement des eaux superficielles et 
souterraines sur le plan quantitatif ou qualitatif, 
est établi. 

8.12.-  Eaux usées et eaux pluviales 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.12.1. L’implantation d’ouvrages de transport, 
de traitement, d’épandage ou d'infiltration 
d’eaux usées d’origine domestique ou 
industrielle, brutes ou épurées . 
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8.13- Hydrocarbures, produits chimiques de synthèse et stockage de déchets 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.13.1. L’installation d'ouvrages de transport et 
de stockage d’hydrocarbures et de produits 
chimiques de synthèse. Les activités de 
stockage et de transit de tous types de déchets 
ou produits susceptibles d’altérer la qualité de 
l’eau.

8.14. - Voies de circulation

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.14.1. La circulation de véhicules 
transportant des matières dangereuses vis à 
vis de la qualité des eaux souterraines. 

8.14.2.  La construction de voies de 
circulation. La modification de voies de 
circulation à l’exception des travaux visés aux 
articles 9.14.4. à 9.14.5. 

8.14.3. La construction de voie ferroviaire et 
d’aires de stationnement. 

8.14.4. Les travaux  visant à la modification des 
voies existantes devront, en cas 
d’augmentation de trafic,  prendre en compte 
l'existence des ressources en eau et prévoir un 
dispositif d'assainissement des eaux pluviales, 
de collecte et de confinement des polluants en 
cas d'accident, avec rejet à l’aval du périmètre 
de protection rapprochée. 

8.14.5. L’utilisation des chemins ruraux ou 
forestiers sera réglementé avec accès limité 
aux seuls véhicules à moteur nécessaires aux 
riverains, à l’exploitation de la forêt, des 
installations liées aux captages et au réseau 
AEP (alimentation en eau potable) et aux 
bénéficiaires des lots de chasse (ayant droit). 

8.14.6. Des panneaux signalant l'entrée et la 
sortie du périmètre de protection rapprochée 
seront mis en place sur le chemin forestier 
pénétrant ce périmètre. Une permission de 
voirie préalable devra être sollicitée auprès des 
services compétents. 

8.15.   - Excavations et exhaussements 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.15.1. L’ouverture de carrières et 
d’excavations (affouillements), à l’exception 
des excavations visées à l'article 9.15.4.

8.15.2. La création de mares ou d’étangs. 

8.15.3. Tout remblai n’étant pas de nature 
strictement inerte.

8.15.4. Les excavations (affouillements) et 
exhaussements de sol liés aux travaux de 
protection des captages d'eau potable, au 
fonctionnement des ouvrages d’intérêt général 
(réseaux eau potable, conduites de gaz 
existantes, électricité, téléphone, câble, réserve 
incendie) et aux travaux expressément 
autorisés s’il est démontré l’absence d’impact 
potentiel des installations sur l’écoulement des 
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eaux superficielles et souterraines sur le plan 
quantitatif ou qualitatif. 

8.15.4. Le remblaiement d’excavations ou les 
exhaussements de sol seront réalisés à l’aide 
de matériaux inertes, n’ayant pas d’influence 
sur la composition physico-chimique de l’eau. 

8.16. -  Puits, sources et géothermie 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.16.1. La création de captages et ouvrages 
non utilisés pour la production publique d’eau 
destinée à la consommation humaine ou pour 
la surveillance de l’aquifère capté.  

8.16.2. La réalisation de puits d'infiltration et 
de forages ou installations de géothermie.

8.16.3. Les sondages liés à des projets 
expressément autorisés. 

8.17. -  Cimetières 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.17.1. La création de cimetières ou leur 
agrandissement. 

8.18.  - Exploitation des forêts 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.18.1. Dans le cadre de l’exploitation des 
forêts, les activités suivantes sont interdites : 

• Le défrichement en application de l’article 
L.311-3 du Code Forestier sauf pour les 
travaux directement liés aux installations 
d’eau destinée à la consommation humaine 
ou à leur protection. 

• Le traitement du peuplement forestier ou 
des plantations par voie chimique sauf en cas 
de force majeure (voir activités réglementées). 

• Le traitement sur place du bois abattu ; à 
mentionner dans les clauses de vente du bois. 

• Les coupes à blanc d’une surface de plus 
de 4 hectares d’un seul tenant par 
propriétaire, sauf en cas de dépérissement 
forestier, de chablis, et pour les activités 
visées en 8.18.3.  Les dispositions visées en 

8.18.2 En cas de force majeure, le traitement 
par produits phytosanitaires et phytocides est 
autorisé sur une courte période après 
déclaration auprès du Préfet de la zone 
concernée et du produit utilisé. 

8.18.3. En cas de très mauvaise qualité ou de 
mauvais état sanitaire des peuplements, de 
dépérissement forestier ou de chablis, 
constatés par les services forestiers de l’Etat, 
la surface des coupes à blanc d’un seul tenant 
pourra dépasser 4 hectares. Dans ce cas, 
l’autorité sanitaire devra en être préalablement 
avertie dans le cadre de l’application de l’article 
10 du présent arrêté. Le Préfet fera connaître 
son avis dans des délais tenant compte des 
impératifs nécessaires aux coupes d’urgence 
en application de l’article R222-17 du code 
forestier. 
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8.18.4 devront être respectées. 

• Les coupes à blanc à moins de 50 mètres 
des cours d’eau permanents et à moins de 
100 mètres à l’amont des captages. 

• Les aires de stockage de grumes à moins 
de 100 mètres à l’amont des captages. 

• La création de routes forestières sauf dans 
le cadre d’un schéma de desserte forestière 
faisant l’objet d’une concertation préalable 
dans le cadre de l’article 10 du présent arrêté. 

• En l’absence de schéma de desserte 
forestière, la création de routes ou pistes 
forestières à moins de 50 mètres à l’amont 
des captages. 

• La création de cloisonnements 
d’exploitation (ces derniers créés de façon 
pérenne pour la phase d’exploitation) à moins 
de 50 mètres à l’amont des captages. 

• L’épandage ou stockage de produits 
fertilisants et d’accélérateurs de croissance. 

• Le stockage de bois coupé sous dispositif 
d’aspersion. 

• L’utilisation de produits répulsifs contenant 
des molécules de synthèse.

8.18.4. Lors des coupes de bois, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires 
pour empêcher toute dégradation de la qualité 
des eaux de surface et des eaux souterraines, 
notamment eu égard à la turbidité et à la 
qualité bactériologique : couverture des sols 
par rémanents de coupes, franchissement 
sécurisé des cours d’eau, méthodes de 
débardage adaptées etc … »

8.18.5. L'utilisation d'huiles biodégradables 
(huiles hydrauliques et huiles de chaîne de 
tronçonneuse) est exigée pour  les travaux 
forestiers en périmètre de protection 
rapprochée.

8.19. - Camping, habitations légères de loisirs et stationnement de caravanes,  
zones de loisirs 

ACTIVITÉS INTERDITES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES

8.19.1. Le camping, le caravaning et les 
habitations légères de loisir. 

8.19.2. Golf

Toutes mesures devront être prises pour que le Président du SIE de 
BERGHEIM ST-HIPPOLYTE et Environs et le Préfet soient avisés sans retard 
de tout accident entraînant le déversement de substances liquides ou solubles 
à l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de voies 
de communication traversant  ou jouxtant les périmètres de protection. 

ARTICLE 9 : REGLEMENTATION D’ACTIVITÉ, INSTALLATION, DÉPOT MODIFIÉ OU 
CRÉÉ POSTÉRIEUREMENT AU PRÉSENT ARRÊTÉ  

Tout projet de création ou modification d'installation, dépôt ou activité dans le 
périmètre de protection rapprochée devra être porté à la connaissance du 
Préfet du Haut-Rhin.  
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Seront précisées : 

- ses caractéristiques et notamment celles qui risquent de porter atteinte 
directement ou indirectement à la qualité de l’eau.

- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Lors d’une création ou modification d'installation, dépôt ou activité ou de toute 
autre occupation et utilisation du sol dans le périmètre de protection 
rapprochée, susceptible de mettre en cause la qualité des eaux souterraines, 
le Préfet pourra demander, aux frais du pétitionnaire, si la complexité du 
dossier le justifie, l’avis d’un hydrogéologue agréé en matière d’hygiène 
publique. 

Le Préfet fera connaître son avis dans un délai maximum de trois mois à 
réception du dossier complet.

ARTICLE 10 : TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITÉ :

Ils seront à effectuer, dans un délai de 2 ans, à la date de signature du présent 
arrêté, à l'initiative du SIE de BERGHEIM ST-HIPPOLYTE et Environs sur la 
base d'un avant-projet sommaire qui devra être réalisé dans un délai de 6  
mois. 

Ces travaux devront comprendre : 

• la réfection et la maintenance des pistes forestières traversant ou bordant 
les périmètres de protection immédiate, afin d'éviter la formation d'ornières, 
la stagnation des eaux et/ou leur ruissellement vers les captages.  

• pour cela on mettra en place en tant que de besoin : 
- des fossés et/ou des caniveaux destinés à évacuer les eaux de 
ruissellement des pistes en dehors du périmètre de protection 
immédiate.  
- un revêtement propre à limiter la formation d'ornières, constitué de 
matériaux naturels.  

• la suppression des arbres, à proximité des captages et sur le tracé des 
drains et des galeries drainantes, dont les racines pourraient provoquer 
des désordres. 

• la mise en place de panneaux indiquant la présence d'un périmètre de 
protection rapprochée sur le chemin forestier le traversant. 

ARTICLE 11 : SANCTIONS :

Est passible des sanctions prévues par l’article L.1324-1 à L.1324-5 du code 
de la santé publique, toute infraction ayant pour conséquence directe ou 
indirecte de compromettre la qualité des eaux souterraines dans les 
périmètres de protection. Toute contravention au présent arrêté sera constatée 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Est considérée comme infraction à la sauvegarde des périmètres de protection 
tout acte ou tout fait ne respectant pas les prescriptions générales de la 
réglementation en cette matière, ainsi que les prescriptions particulières du 
présent arrêté. 
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ARTICLE 12 : MISE EN COMPATIBILITÉ DES P.O.S. DES COMMUNES DE RODERN et 
SAINT HIPPOLYTE 

Le présent arrêté emporte mise en compatibilité corrélative des plans 
d’occupation des sols des communes de RODERN et SAINT HIPPOLYTE, 
conformément aux documents annexés. 

ARTICLE 13 : SCHÉMA D’ALIMENTATION du SIE de Bergheim St-Hippolyte et Environs

Le schéma d’alimentation du SIE de BERGHEIM ST-HIPPOLYTE et Environs 
figure en annexe 2. 

Il représente de façon synoptique les lieux et zones de production et de 
distribution d’eau.  

Tout projet de modification du système actuel de production et de distribution 
de l’eau destinée à la consommation humaine devra être déclaré au Préfet, 
accompagné d’un dossier définissant les caractéristiques du projet.

ARTICLE 14 : ABROGATION :

L’arrêté préfectoral du 23 août 1974 relatif à la déclaration d’utilité publique 
des captages du SIAEP de Saint Hippolyte est abrogé.

ARTICLE 15 : PIECES ANNEXÉES :

Les pièces annexées au présent arrêté sont : 

Annexe 1 - Tracés des périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Annexe 2 – Schéma d’alimentation en eau potable du ����������	
����
��
��������������������.

Annexe 3 - Etat parcellaire récapitulatif des périmètres de protection 
immédiate et rapprochée.  

Annexe 4 - Plan parcellaire des périmètres de protection immédiate et 
rapprochée. 

Annexe 5 – Dossiers de mise en compatibilité des POS des communes de 
Rodern et Saint Hippolyte.  

ARTICLE 16 : APPLICATION DU PRÉSENT ARRÊTÉ :

Le bénéficiaire du présent acte de déclaration d’utilité publique et 
d’autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des 
servitudes dans les périmètres de protection.

ARTICLE 17 : NOTIFICATION :

Le présent arrêté est transmis au demandeur en vue de : 

• la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté, 

• sa notification sans délai aux propriétaires ou ayant droits des parcelles 
concernées par les périmètres de protection, 

• la mise à disposition du public, 
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• la vérification régulière des mesures prises pour la protection de la 
ressource utilisée. 

Le présent arrêté est transmis aux maires de RIBEAUVILLE, RODERN, 
SAINT HIPPOLYTE et THANNENKIRCH en vue de : 

• l'affichage en mairie pendant une durée d’au moins 2 mois des extraits de 
celui-ci énumérant notamment les principales servitudes auxquelles les 
ouvrages, les installations, les travaux ou les activités sont soumis, 

• son insertion dans les documents d’urbanisme dont la mise à jour doit être 
effective dans un délai maximum de 3 mois après la date de signature de 
Monsieur le Préfet. Les servitudes afférentes aux périmètres de protection 
devront être annexées au plan local d'urbanisme dans les conditions 
définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3 du code de 
l'urbanisme. 

Le procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé 
par les soins des Maires des communes de RIBEAUVILLE, RODERN, SAINT 
HIPPOLYTE et THANNENKIRCH. 

Un avis de publication, informant que le présent arrêté est signé, est inséré 
dans 2 journaux locaux, par les soins et aux frais du bénéficiaire de 
l’autorisation. 

Le maître d'ouvrage transmet à l’Agence régionale de santé, dans un délai de 
6 mois après la date de la signature de Monsieur le Préfet, une note sur 
l’accomplissement des formalités concernant la notification aux propriétaires 
des parcelles concernées par les périmètres de protection immédiate et 
rapprochée ainsi que l'insertion de l'arrêté préfectoral dans les documents 
d’urbanisme.

ARTICLE 18: DÉLAIS ET VOIE DE RECOURS :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai 
de deux mois suivant la notification : 

a. soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin ; 

b. soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé (Direction Générale 
de la Santé – SD7C - 8, avenue de Ségur – 75350 PARIS O7 SP). 
  
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg: 

c. dans un délai de deux mois à compter de la notification ; 

d. ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration, si 
un recours administratif a déjà été déposé, l’absence de réponse au terme 
d’un délai de deux mois valant rejet implicite.

ARTICLE 19 : INFORMATION :

Une copie du présent arrêté est adressée : 

• au Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement, 

• au Directeur de l’Office national des forêts, 
• au Directeur de l’Agence de l’eau Rhin Meuse, 
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• au Président du Conseil départemental du Haut-Rhin, 
• au Président de la Chambre d’agriculture du Haut-Rhin, 
• au Président du Centre régional de la propriété forestière.

ARTICLE 20 : EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ :

• le Secrétaire général de la Préfecture du Haut-Rhin, 
• le Sous-Préfet de l'arrondissement de Colmar, 
• le Directeur général de l’Agence régionale de santé Grand Est, 
• le Directeur départemental des territoires, 
• le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations, 
• les Maires de RIBEAUVILLE, RODERN, SAINT HIPPOLYTE et 

THANNENKIRCH, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Haut-Rhin, dont une copie est notifiée au maître d’ouvrage et 
dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie 
intéressée.
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Annexe 1
Tracés des périmètres de protection immédiate et rapprochée 

Annexe 1.1.  périmètres de protection immédiate

Sources 1, 2, 4 à 9 :

Périmètre de protection immédiate 

Il est constitué, pour chaque captage, par un trapèze isocèle défini par :  

- une petite base de 10m de long, 5m en aval du collecteur ; 

- une grande base de 50m de long, 45m en amont du collecteur ; 

- une hauteur orientée suivant la ligne de plus grande pente au droit du collecteur.
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Annexe 1
Tracés des périmètres de protection immédiate et rapprochée 

Annexe 1.1.  périmètres de protection immédiate

Sources 1, 2, 4 à 9 :

Périmètre de protection immédiate 

Il est constitué, pour chaque captage, par un trapèze isocèle défini par :  

- une petite base de 10m de long, 5m en aval du collecteur ; 

- une grande base de 50m de long, 45m en amont du collecteur ; 

- une hauteur orientée suivant la ligne de plus grande pente au droit du collecteur.
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Sources 3,10, 11,12 : voir tracés ci dessous
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PPI Source 10 
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PPI Source 11 
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PPI Sources 3 et 12 

Annexe 1.2.  plan indicatif du périmètre de protection rapprochée
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Annexe 2
Schéma d�alimentation en eau potable  

du SIE de Bergheim St-Hippolyte et Environs 
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Annexe 3
Etat parcellaire récapitulatif  

du périmètre de protection immédiate et rapprochée
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Annexe 4 
Plan parcellaire des périmètres de protection immédiate et rapprochée 
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Annexe 5  

Dossier de mise en compatibilité des POS  
des communes de Rodern et Saint Hippolyte 






































































































































